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MARCHE DE PRESTATIONS DE SERVICES

OBJET DU MARCHE

CONTRAT DE QUASI-REGIE DE PROGRAMMATION D'UNE SALLE A L'ESPACE SOUTNE ET DE
GESTION DES SPECTACLES POUR I-A VILLE DE LEVES

Acheteur : Commune de Lèves

Adresse : 4 Place de I'Eglise - 28300 Lèves

Ei§?i:"U"SÈ*, .^. ÿ,UL (sc;-.) I cfl^nrr. t\Êh@Ft-
Les cessions de créance doivent être notifiées ou les nantissements signifiés au comptable assignataire
désigné cidessus dans les conditions fixées, selon la nature de la cession, par le code civil ou pai l'article
R.313-15 du code monétaire et financier

Cette notification vaut ordre de commencer les prestations

CONTRAT DE QUASI REGIE DE PROGRAMMATION D'UNE SALLE A L'ESPACE SOUTINE ET DE
GESrION DES SPECTACLES POUR Iâ VILLE DE LEVES
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ENTRE

La Ville de Lèves, domiciliée au 4 Place de I'Eglise - 28300 Lèves, et représentée par le Maire, M
Rémi MARTIAL, en vertu d'une délibération 15120 en date du 25 mai 2020
et désignée dans ce qui suit par les mots la « Collectivité » ou << I'acheteur »

D'UNE PART

ET

La société Publique Locale « C'CHARTRES sPEcrAcLEs », société anonyme au capital de
100 000,00 €, dont le siège social est à CHARTRES (28000) Hôtel de Ville, Place des Halles, identifiée
au SIREN 908 504 657 immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de CHARTRES,
représentée par Monsieur COSTEPLANE, agissant en sa qualité de Directeur général de ladite société,
fonction à laquelle il a été nommé aux termes d'une résolution du Conseil d'administration en date du 7
décembre 2021

et désignée dans ce gui suit par les mots la « SpL » ou le « Titulaire »

DAUTRE PART

IL EST CONVENU CE QUI SUIT

SPECTACLES POUR LA VILLE DE LEVES
MATION D'UNE SALLE DE SPECTACLES ET DE GESTION DES
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E I
1.1 Objetdu conffi
Les servir:es et les élus de la ville de Lèves souhaitent confier la programmation d'une salle de spectacles et

de gestion dæ spectacles à un tiers qui dispose des compÉtences professionnelles avérées dans ce domaine.

Dans ce cadre, la ville de Lèves souhaite confier à la SPL C'Chartres spectacles une mission de programmation

de l'Espace Soutine et de gestion des spectacles par le biais d'un contrat de quasi-regie. Elle a par délibération

N' 2112023 en date du 6 awil 2023, réalisé à une prise de participation au sein du capital social de C'Chartres

Spectacles et est donc actionnaire de la SPL

Le présent marché est passé conicrmément aux dispositions des articles L.2511-1 et suivants du Code de la

commande publique relatifu aux nerchés publics en quasi-rfuie ; la Ville de Lèves exerçant un contrÔle

analogue sur la SPL C'Chartres spectacles.

1.2 Attribtrtions confiées au Tihrlaire et d6inition du contenu des missions à réaliser

Le Titulaire est chargé de réaliser une mission de programmation d'une salle de spectacles et de
gestion des spectacles.

il
La collectivité notifiera au Titulaire le contrat signé.

ll est conclu pour couwir la pÉriode culturelle allant de 01 septembre 2025 à 30 Juin 2026

ll est tacitement reconductible 3 fois pour une durê d'un an conespondant à chaque saison culturelle soit

iusqu'au 30 juin 2029. L'acheteur pouna ne pas reconduire le marché. Sa décision doit être notifÉe au moins

i niois avait la fin de la periode en cours. Par dérogation à l'article 4.1 du CCAG FCS, les pièces

contractuelles prévalent dans I'ordre ci-après :

I - le présent rnarché et ses annexes, à l'exception de celles qui seraient expressément identifiées comme

dayant pas valeur contractuelle, dans leur version résultant des dernières modifications éventuelles,

opérées Par a\ÿenant ;

2 - le cahier des chuses administratives générales (C.C.A.G.) appli:ables aux marchés de foum'ttures et de

services courants, dans sa version en v§ueur à la date de notifrcation du présent marché.

3.1 Obl[ations de la collestivib

La collectivité s'engage à foumir au Tituhire les informdions et documents en sa possession et nâ:essaires à

la préparation de chaque réunion.

CONTRAT DE PROGRAI{,TMATION D,UNE SALLE A UESPACE SOUTINE ET DE

I

ARTICLE 2 - ENTREE EN VIGUEUR - DUREE DU CONTRAT- PIECES CONTRA

ARTICLE 3. CONDITIONS D'EXECUTION DE LA MISSION DU TITULAIRE - COI{

COLLECTIVITE

POUR Iâ VILLE DE LEVES

GESTION DES SPECTACLES
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ARTICLE 1 . OBJET DU CONTRAT ET ATTRIBUTIONS DU TITULAIRE

ll est ainsi attendu :

. La gestion des sPectacles;

. La gestion de la technicité ;

. La gestion de la billetterie et des relations avec les clients.

Le contenu des missions est détaillé en annexe du présent contrat. La notification du marché vaut

demande d'exécution de chaque mission'



3.2 ResponsabiliÉs du Titulaire

Après avoir pris connaissance du présent contrat et de ses annexes ainsi que des éléments qui y sont cités, et
apprecié sous sa seule responsabilité la nature et la difficulté des prestations à effectuer, le Titulaire s'engage
sans réserve à exécuter les prestations dans les conditions ci-après définies.

3.3 Assurances

Le Titulaire déclare, sous peine de résiliation de plein droit du contrat, être titulaire d'une police d'assurance
cowrant sa responsabilité civile professionnelle.

3.4 Contrôles technique et financier de !a Collectivite

La collectivité aura le droit de faire procâIer à toutes vérifrcations qu'il jugera üiles pour s'assurer que les
clauses du présent contrat sont rfuulièrement observées et que ses intérêts sont sauregardés.

Le Titulaire s'engage à participer à toutes réunions demandées par la collectivité, sauf indisponibilité dument
justifiée.

LE4- REMUNERATION DU TITULAIRE, MODALITES DE PAIEMENT, AVANCES

4.1 Prix - Caraclérbtiques des prix pratiqrÉs - taxes

Les prestations sont réglées par un prix global et forfaitaire selon les stipulations cidessous et la décomposition
du prix global et forfaitiaire annexée au présent contrat.

Les recettes sont perÇues directement par le titulaire. Le titulaire ærcevant direciement les recettes, cette
demiàe pÉvoit le paiement de la taxe sur les spectacles.

Les prix sont révisables une frcis par an par ajustement avant le début de chaque saison culturelle. Les prix
Évisés se font sur la base de la programmation artistiques anêtée.

4.2 Montant de la rérnunération du Titulaire

Le titulaire est rémunéré par la collectivité par I'application du prix global et forfaitaire suivant détaillé en
annexe aux présentes pour la période du 0110912025 au 311O6t2026:

Montant du confat prévisionnel en valeur est de :

Montant HT : 59 999 €€
taux de TVA en vigueur : 20.00 %, soit 1'1 999,80 €
Montant TTC : 71 998,80 €€
Montant TTC (en lettres) : Soixante et onze mille neuf cent qudre vingt dix huit euros et quatre ving
centimes

La rémunération est anêtée sur la base de bilans financiers trimestriels transmis par le titulaire et validés par Ia
Ville.

4.3 Avance

Le marché ne fera pas I'objet d'une avance.

4.4 Règlement de la rémunéraüon

4.4.1 ModaliÉs de règlement

Eu égard à la sFÉcificité des prestations demandées, le présent contrat est conclu à titre onéreux, résultant :

. D'un abandon de r€cettes issues des ventes de billetterie et de la gestion des spectacles réalisées
pendant la durée d'exécution du marché, dont le titulaire hÉnéficie en exclusivité ;

. le versement d'un forfait destiné à couvrir les frais liés à I'exécution des prestations.

Le prestataire doit fournir à I'issue du marché, un rapport qui détaille notamment le montant total des recettes
collectées par lieux et tor.rt autre justificatif qu'iljuge nâ:essaire.
Le powoir adjudiæteur pouna demander tout complément ou justificatif lui permettant de contrôler le contenu
du rapporl.

CONTRAT DE PROGRAMMATION D'UNE SALLE A L'ESPACE SOUTINE ET DE GESTION DES SPECTACLES
POUR LA VILLE DE LEVES
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Les modalités de règlement des comptes sont définies dans les conditions de l'article 1 1 du CCAG-FCS

Les modalités de paiement sont les suivantes :

o Paiement trimestriel : sur prêentation d'une demande de paiement accompagnée d'un bilan financier
retraçant l'ensemble des recettes et dépenses relatives à la période considérée. Les recettes restent

acquises au titulaire.
. Paiement du solde : dans un délai de trente (30) iours suivant la validation des données financières

par le pouvoir adjudicateur et la réception de la facture conespondante.

4.4.2 Delab de règlementet intâêts moratoires

Le délai maximum de paiement de la rémunération du Titulaire est de 30,jours, à compter de la réception de la

fac'ture (demande d'acompte).

Le Titulaire transrnet ses demandes de paiement par tout moyen permettant de donner date certaine.

Le défaut de paiement de h rémunération dans le délai fxé par le marché donne droit à des intérêts moratoires,

calculés depuis texpiration dudit délai jusqu'au jour du paiement inclus.

Le taux des intérêts moratoires applicables en cas de dépassement du délai maximum de paiement est égal

au taux d'intérêt appliqué par la Banque centrale européenne à ses opérations principales de refinancement

les plus récentes en v§ueur au premier jour du semestre de l'année civile au cours duquel les intérêts

moratoires ont commencé à courir, maioré de huit points de pourcentage.

La formule de calcul des intérêts moÉtoires est la suivante :

lM=MxJ/365xTauxlM
M = montant de l'acompte en TTC

J = nombre de jours calendalres de retard entre la date limite de paiement et la date réelle de

paiement.

365 = nombre de jours calendaires de l'année civile

En cas de retard de paiement, le maître d'ouvrage sera de plein droit débiteur auprès du Titulaire de l'indemntté

forfaitaire pour frais de recouvrement, confornÉment aux dispositions de la loi n'20'l ÿ100 du 28 ianvier 201 3

4.4.3 Mode de règlement

La collectivité se libÉrera des sommes dues au titre du présent marché par virement établi à I'ordre du Titulaire

4.5 Pésentation des factures au format clématérialisé

Pour les grandes entreprises et les personnes publiques, la transmission de faclures dématérialisées est

rendue oblbatoire depuis le 1*lanvier 2017. Cette obligation concemera le§ entreprises de taille intermâliaire

à compter du 1d janvier 2018, les PME à compter du 1* janvier 2019 et les microentreprises à partir du 1'
janvier 2020. Attention, ces structures sont concernées uniquement dans le cadre de leurs contrats conclus

avec l'Etat, ses établissements publics à caractàe autre qu'industriel et commercial, les collectivités tenitoriales,

leurs établissements publics et leurs groupements.

Les catégories d'entreprises sont détaillées à l'article 3 du décret n" 2008-1354 du 18 décembre 2008 relatif

aux critères permettant de déterminer la catégorie d'appartenance d'une entreprise pour les besoins de

l'analyse statistique et â:onomique.

Pour être valable, la facture dématérialisée doit comporter toutes les mentions requises sur la facture
au format papier. De même, doivent figurer sur la facture dématérialisée :

- I'identifiant de l'émetteur et du destinataire sur Chorus Pro (SIRET ou numéro de TVA
intracommunautaire, RIDET, numéro TAHlTl, etc.) ;

- le « code service » permettant d'identifier le service exécutant, chargé du traitement de la

facture, au sein de l'entité publique destinataire, lorsque celle-ci a décidé de créer des codes
services afin de faciliter l'acheminement de ses factures reçues ;

CONTRAT DE PROGRAMUATIO D'U E SALLE A L'ESPACE SOUTINE ET DE GESTION DES SPECTACLES

PIOUR IÂ VILLE DE I,.EVES
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le « numéro d'engagement » qui correspond à la référence à I'engagement juridique (numéro
de bon de commande. de contrat, ou numéro généré par le système d'information de l'entité
publique destinataire) et est destiné à faciliter le rapprochement de la facture par le destinataire.

Ces informations seront transmises au titulaire par les services du pouvoir adjudicateur pour lui
permettre d'émettre la facture.

Pour être valables, les factures dématérialisées doivent être transmises en conformité avec l'arrêté du
9 décembre 2016 relatif au développement de la facturation élechonique.

La transmission se fait, au choix du titulaire, par :

= un mode «flux» correspondant à une transmission automatisée de manière univoque entre le
système d'information du titulaire et l'application informatique CHORUS PRO. La transmission de
factures selon le mode «flux» s'effectue conformément à l'un des protocoles suivants : SFTP, PES-IT
et AS/2, avec chifirement TLS ;

= un mode «portail» nécessitant du titulaire soit la saisie manuelle des éléments de facturation sur le
portail internet, soit le dépôt de sa facture dématérialisée dans un format autorisé, dans les conditions
prévues à l'article 5 du décret précité. La transmission de factures selon le mode portail s'effectue à
partir du portail internet mis à disposition des fournisseurs de l'Etat à l'adresse suivante : https://chorus-
pro.gouv.fr.

= un mode « service », nécessitant de la part du titulaire l'implémentation dans son système
d'information de l'appel aux seryices mis à disposition par Chorus pro.

ll est précisé que I'utilisation par le titulaire de I'un de ces modes de transmission n'exclut pas le recours
à un autre de ces modes dans le cadre de l'exécution d'un même contrat ou d'un autre contrat.

5.1 Sur le plan technique

Le Titulaire assurera sa mission jusqu'à l'approbation par la collectivité du déroulé du demier spectacle confié
au Titulaire et au plus tard jusgu'au 30 juin 2024. La collectivité notifiera alors une décision d'admission au
Titulaûe.

5.2 Sur le plan financier

Par dérogation à farticle 'l 1.7. du CCAG FCS, après notification, par la collectivité, de sa decision d'admission,
le Titulaire présentera le prcjet de décompte final de ses honoraires à la colleciivité.

Celui<i disposera d'un délai de 45 jours pour notifier au Titulaire son acceptation du décompte qui devient alors
le décompte général et définitif.

A défaut de notification ou de contestation dans ce délai, le projet de décompte final deviendra définitif.

rI
ü

6.1 Résiliation sans faute

La collectivité pouna résilier le contrat, notamment, en cas d'indisponibilité de la salle.

Dans tous les cas, la collectivité devra régler immédiatement au Titulaire la totalité des sommes qui lui sont
dues à titre de rémunération pour la mission accomplie.

En outre, le Titulaire aura droit à une indemnité forfaitaire fixée à 10 % de la rémunération dont il se trouve
privée du fait de la resiliation anticiFÉe de la mission, le cas échéant majorée dans le cas où le Titulaire justifie
d'un préjudice supérêur.

6.2 Résiliationpourfatrte

En cas de carence ou de faute caractérisée du Titulaire, après mise en demeure restée infuctueuse pendant
un délai de 15 jours, la convention pouna être résiliée, sans pÉjudice de I'application des pénalilés piéwes à
I'article 7.

E

ICoNSTATATION DE L'ACHEVEMENT DE LA M|SS|ON DU TITULAIRE

RESILIATION

COITITRAT DE PROGRAMMATION D'UNE SALLE A L'ESPACE SOUTINE ET DE GESTTON DES SPECTACLES
PIOUR Iâ VILLE DE LEVES
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Sans préjudice des cas de résiliation pour faüe visés à l'article precédent, le Titulaire sera responsable de sa

mission dans les conditions pÉcisées à l'article 3.2 ci{essus.

Lorsque le délai contractuel d'exécution ou de livraison est dépassé, par le fait du titulaire, celui-ci encourt. par
jour de retard, une penalité fixée à 1.0/1000, conformément aux stipulations de l'adicle 14.1.'1 du CCAG-FCS.

Le titulaire est exonéré des pÉnalités de retard dont le montant total ne dépasse pas 1000 euros conformément

aux stipulations de I'article 14.1.3 du CCAG-FCS.

Les pÉnalites de retard sont appliquées sans mise en demeure pÉalable du titulaire.

Au cas oil le cumul de ces pénalités exéderait 10% du montant de h rémunération hors WA, la convention

pouna être résiliée aux torts exclusiË du Titulaire dans les conditions de l'article 6.1 des présentes. En tout

état de cause, le montant total des pénalités est plafonné à 10% du montant du marché.

ET
Une procâiure de réexamen des conditions d'exécution de l'accord€dre peut être menée en application des

articles L. 2194-1 1" et R. 2194.-1 du Code de la commande publique. Toute modificdion des conditions

d'exécution acceptée à l'issue de cette procâlure de réexamen fail l'objet d'un avenant au présent accord-

cadre.

Ceüe procédure s'applique lorsque la teneur des modifications n'est pas prévue initialement dans I'accord-

cadre, et ce pendant toute la durée de son exécution.

La présente clause n'implique pas un droit acquis au réexamen des conditions d'exécution. Le cas échéant, le

titulâire doit notamment produire tous les justificatifs nâ:essaires à l'instruction de la demande. Le pouvoir

adjudicateur peut également procéder à un contrôle des informations données par le titulaire.

Si le principe et hs conditions de mise en æuvre du réexamen sont acceptés par les parties, il trouve â

s'appliquer quel que soit le montant des modifications qu'il induit.

L'initiative de la demande de réexamen appartient aux deux parties, et la procâJure de réexamen n'intenompt

en aucun cas l'exécution des prestations.

La demande doit être transmise par tout moyen matériel ou dématérialisé pennettant de déterminer de façon

certaine la date de sa réception.

À compter de la date de réception de la demande, la partie destinataire dispose d'un délai de 15 jours pour se
prononcer sur les conditions de réexamen. Si aucun accord n'est intervenu dans ce délai, il est convenu que

la position du pouvoir adjudicateur est retenue par défaut, cette stipulation ne valant pas renonciation à un

recours pour le titulaire.

La procédure de réexamen ainsi définie peut4tre initiée dans les cas suivants :

. Annulation de spectacles pour cause de pandémie ou de circonstances imprévues

o Demande de nrodification de la programmation artistique après validation de la collectivité ayant un

impacl financier
CONTRAT DE PROGRA iIATION D'UNE SALLE A L'ESPACE SOUTINE ET DE GESTION DES SPECTACLES

PC'UR IÂ VILI..E DE I.EVES

IARTICLE 7 - PENAUTES

ARTICLE 8 - CLAUSE DE REEXAMEN
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En cæ de carence ou de faute carætérisée de la collectivité, le Titulaire pouna saisir le juge d'une demande
en résiliation eÿou réparation du pre1udice subi.

6.3 AtÉres cas de rêiliaüon

6.3.'l En cas de non-respect, par le Titulaire, des obligations visées à l'article 9 ci{essous relatives à la
foumiture des pièces prévues aux articles O 8222-5 ou D 8222-7 et I et D 8254-2 à 5 du code du travail et
après mise en demeure restée infructueuse, le marché peut être résilié aux torts du Titulaire sans que celui+i
puisse prâendre à indemnité et, le cas échéant, avec exécution des prestations à ses frais et risques. La mise
en demeure sera notifiê par écrit et assortie d'un délai. A défaut d'indication du déhi, le Titulaire dispose de I
jours à compter de la notification de la mise en demeure, pour satisfaire aux obligations de celleci et fournir les
justificatiË exigés ou présenter ses observations.

6.3.2 En cas d'inexactitude des renseignements foumis par le Titulaire mentionnés aux articles D 8222- 5 ou

D 8222-7 etD 82*2 à 5 du code du travail, à la signature du marché, ou lors de son exécution, celui+r sera

résilié sans mise en derneure aux frais et risques du Titulaire.



- LITIGES

L'article 2 du contrat déroge à I'article 4.1 du CCAG-FCS

L'article 5.2 du contrat déroge à I'article 1'1.7 du CCAG-FCS

E
Tout litige portant sur l'exécution du présent contrat sera de la compétence du Tribunal Administratif d'Orléans

A la signature du conhat, le Titulaire a produit les pièces mentionnées aux articles D 8222- 5 ou D 8222-7 et8
elD 82U-2 à 5 du code du travail.

Le Titulaire s'engage également à produire les pièces mentionnées aux articles D 8222-5 ouD 8222-7 elï el
D 82il-2 à 5 du Code du travail tous les 6 mois pendant l'exécution du contrat.

Conformément à I'article 37 du CCAG-FCS, les résultats Éalisés dans le cadre du marché font l'objet d'une
cession à titre non exclusif au profit de la collectivité ainsi que de la commune sur laquelle est réalisée l'étude
de faisabilité. Par conséquent, elles pewent peut utiliser les résultats pour leurs propres besoins, y compris
commercialernent.

E

O. PIECES A PRODUIRE PAR LE COCONTRACTANT

LE.',I - RESPECT DU RGPD

LÉ, 12 _ PROPRIETE INTELLECTUELLE

3 - DEROGATIONCLE

CONTRAT DE PROGRAM MATION D'UNE SALLE A L'ESPACE SOUTINE ET DE GESTION DES SPECTACLES
POUR LA YILLE DE LEVES
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Réévaluation du montant du marché à chaque saison culturelle pour prendre en compte les impacts
budgétaires de la nouvelle programmation artistique

Dans le cadre de leurs relations contractuelles, les parties s'engæent à respecter la réglementation en
vigueur applicable au traitement de données à caractère personnel et, en particulier, le reglement (UE)
2016/679 du Parlernent européen et du Conseil du 27 aÀ12016 applicable à cornpter du 25 mai 2018.

Le soustraitiant s'engage à :

- traiter les données uniquement pour la ou les seule(s) finalite(s) qui Ëitlfont l'objet du présent contrd,
- prendre en compte, s'agissant de ses otrtils, produits, applications ou services, les principes de

protection des données dès la conception et de proteclion des données par défaut.

- prendre toutes les mgiyres techniques et organisationnelles liées à la mise en æuvre du présent
contrat. La responsabilité du sous-traitant est limitée à une obligation de moyen concemant l'eificacité
de ces mesures.

- garantir la confidentialité des données à caractère personneltraitées dans le cadre du présent contrat.

- prendre toutes mesures permettant d'éviter toute utilisation détoumée ou fauduleuse des fichiers
informatiques en cours d'exécution du marché; à ne pas faire de copie ni utiliser des documents et
supports d'informations confiés, à l'exception de celles nâ:essaires pour les besoins de I'exécution de
la prestation de maintenance; à ne pas divulguer ces documents ou informations à d'autres personnes,
qu'il s'agisse de personnes privées ou publiques, physiques ou morales; et en fin de contrat.

- veiller à ce que les personnes autorisées à traiter les données à caractère personnel en vertu du
présent contrat :

. s'engagent à respecter la confidentialité ou soient soumises à une obligation legale appropriée de
confuentialité

. reçoivent la formation nâ:essaire en matière de protection des données à carætère personnel.



Faità ................. |e..................

en deux exemplaires

Menüon manuscfie « lu et apprcuvé »

Sionature du Titulaire :

olâ-ra... r" ... ! 9 §iP, -20?I

pourlacollectivité.f}...b..f' (,
,t {?âsrtÊ..

aire,

MARÎIAL

@:
. Contenu des missions ;

. Dâ:omposition du prix gbbal et forfaitaire ;

CONTRAT DE PROGRAMMATION D'UNE SALLE A TESPACE SOUTINE ET DE

P,oUR LA VILLE DE LEVES
GESTION DES SPECTACLES
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MISSION 1 : L'ACCOMPAGNEMENT A l-A DEFINIT|ON D'UNE PROGRAMMATON D'UNE SALLE DE
SPECTACLES

Le prestataire propose des spectacles dans une approche pluridisciplinaire (théâtre, musique, danse,
nunÉrique etc.) et dans une recherche de diversité de genres (classique, humour, contemporain), selon les
aspirations souhaitées par la Mlle de Lèves.

ll élabore et met en æuvre une saison de spectacle dans la salle principale de l'Espace Soutine, en évitant au
maximum toüe concunence de date ou de contenu avec les lieux avoisinants et de permettre la mise en place
de dynam(ues autour de thématiques en partenariat avec la Ville. ll veille à une programmation equilibrée sur
l'année : le nombre de manifestations artistiques et culturelles programmées est de neuf repÉsentations.

Ces manifestations doivent accueillir tout public, pewent être payantes ou non sur demande ou après validation
de la Ville. Cette valirJation de la Ville doit intervenir avant le lancement de I'année culturelle et de la prêentation
des spectacles de I'annê à venir. Elle peut être l'occasion de la présentiation des prcfets de différents tariÊ par
spectacle.

MISSION 2 : l-A GESION DES SPECTACLES

Le prestataire s'engagera à respecter, en toutes circonstances, les lois et règlements se rapportant tant à
l'occupation des lieux qu'à l'activité autorisée. ll devra disposer en permanenée de toutes les autorisations
administratives nécessaires à I'ouverture et au fonctionnement général des salles de speclacles et en jusffiera
à la première demande.

ll s'engagera à garantir la Ville contre tout recours et toute condamnation résultant de l'inexécution ou de la
mauvaise exécution du service, et/ou de ses obligations telles qu'elles résultent du présent contrat ou de la
réglementation en vigueur.

ll pourra rechercher des co-productions, co,réalisations, mutualisations ou d'autres formes de coopérations
avec d'autres lieux de diffusion, ou d'autres collectivrtés, mais en demandant au partenaire I'exacte contrepartie
des coûts engendrés par l'opération commune.

Le prestataire souscrira q]abment, en sa qualité d'exploitant de la salle, auprès d'une compagnie d,assurance
notoirement sotvable et pour des capitaux sumsants, une assurance responsabilité civile professionnelle qui
couvrira les différents risques inhérents à ce type d'exploitation et notamment les conséquences pécuniaires
de toute nature (corporels, matériels et immatériels) causés aux tiers.

Le prestataire est tenu d'offrir la meilleure prestation possible dans le respect des dispositions techniques et
scéniques en adéquation avec le lieu et les artistes.

ll veillera au bon usage des locaux et des matériels qui lui sont conllés dans le cadre des évènemenls
organisés, et formulera toute suggestion permettant d'en améliorer le fonctionnement avec les services
techniques de la Ville.

ll ne prendra aucune décision quant à leur éventuelle modification.

Toutes les charges liées à la conception, l'organisation et la réalisation des spectacles sont incluses dans le
prix de la mission. ces charges comprennent notiamment, sans que cette liste soit exhaustve :

o les frais techniques et logistiques
o les frais d'accueil et d'organisation
o les assurances nécessaires à la bonne tenue du spectacle,
o les frais divers directement liés à la production et à la diffusion des spectacles.
o Les frais liés au traitement administratif et informatique des spectacles : paie, comptabilité

CONTRAT DE PROGRA MMATION D'UNE SALLE A L'ESPACE SOUÎINE ET DE GESTION DES SPECTACLES
POUR LA VILLE DE LEVES
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AVEC LES CLIENTS

Le prestataire mettra tout en cewre pour augmenter la fréquentation des salles. Cette augmentation
concemera tant les spectacles en diffusion que les autres activités.

Le prestataire proposera une politique tarifarre daptée et une rnodulation permettant l'accès des lieux à tous
les publics et à leur fidélisation par une politique d'abonnement bien calibrée. La ville de Lèves émet un avis
sur les tariÊ des évènernents, les évolutions de tarifs ou création de nouveaux tarifs. lls doivent être
commun(ués au préalable à la ville de Lèves.

Pour ce faire le prestataire devra exposer avant le lancernent de chaque saison les tarib des différents
speciacles soit dans une réunion soit dans un Épport écrit.

16 places seront réservées par représentations pour la Ville.

ll fera son afiaire de la bonne organisation des billetteries et des remboursements éventuels des usagers.

(aftention la billetterie est assurée par C'Chartres Spectacles et la ville sur place)

Constitue un juste motif de refus ou d'exclusion I'usager qui :

- refuse d'acquitter le tarif ou le droit d'enkée qui lui est réclamé,

- se rend coupable d'actes même involontaires de bris, de destruction, de vandalisme, y compris
par récidive et même si les premiers dommages ont donné lieu à réparation,

- adopte un comportement désobligeant, injurieux ou intolérant à l'égard du prestataire, de la Ville

ou des autres usagers.

Le titulaire percevra les recettes de billetterie des spectacles organisés dans le cadre du marché, lesquelles

seront prises en compte dans le calcul du règlement du marché.

Dans le cadre de cette mission, devra être établi un bilan financier, de façon trimestrielle, reprenant l'ensemble

des dépenses et recettes durant la période concernê.

CONTRAT DE PROGRAMMATION D'UNE SALLE A L'ESPACE SOUTINE ET DE GESTION

POUR I-A VILLE DE TEVES

DES SPECTACLES
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ANNEXE 2 - DECOMPOSITION DU PRIX GLOBAL ET
FORFAITAIRE

Période du 01 10912025 au 301æn026

Désignation du prix Prix euros HT Taux de WA Prix euros TTC

Mission 1 L'accompagnement
à la déftnition d'une
programmation
d'une salle de
spectacles pour
huit spec{acles

2 960 20o/o 3 552

Mission 2 La gestion des huit
spectacles
(acquisition, frais
techniques, droit
d'auteurs, taxes,
traitement social et
comptables des
spectacles, mise en
billetterie)

- recettes
prévisionnelles
déduites

57 039 200k 68 446,80

TOTAL 59 999 71.998.80

CONTRAT DE PROGRAMMATION D'UNE SALLE A L'ES
POUR IÂ VILLE DE LEVES

PACE SOUTINE ET DE GESTION DES SPECTACLES
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Règlement lntérieur
des services municipaux
«« Accueils périscolaires

extrascolaires et
fourniture de repas »

vil.r.I
DI:

MAJ 2024





Préam bu le

Le présent règlement a pour objet de définir les conditions d'accueil et de fonctionnement des accueils
périscolaires, extrascolaires ainsi que la fourniture de repas organisés par la ville.
Ces services répondent à une exigence de qualité conciliant les contraintes horaires des parents et le

respect des n^hmes, des besoins et de la sécurité de l'enfant.

En ce qui concerne les accueils périscolaires et extrascolaires, la ville est soutenue et accompagnée dans
cette mission par la Caisse d'Allocations Familiales (CAF), la Direction Départementale de la Cohésion
Sociale et de la Protection des Populations (DDCSPP) et la Protection Maternelle et lnfantile (PMl). Les

enfants sont encadrés par des agents qualifiés conformément à la réglementation en vigueur (BPJEPS, CAP

Petite Enfance, BAFA, BAFD...).

L'inscription d'un enfant aux services de la commune implique son adhésion et celle de ses parents au

règlement intérieur qui définit de définir les conditions de tarification, de fréquentation des structures par

les enfants.

l. Présentation des Services

Les différents accueils de loisirs ont lieu au sein du Pôle Jean-Pierre Reschoeur pour les maternels et de

l'Espace Gabriel Loire pour les élémentaires.

En ce qui concerne la fourniture de repas, ce service est effectué au profit des élèves des écoles maternelles

et primaires, pour les enfants accueillis en multi-accueils ainsi que les centres de loisirs sans hébergement
(ASLH) et des structures petite enfance.

La fabrication des repas est effectuée par la restauration collective de Chartres métropole.

Enfin, le transport scolaire fait l'objet d'un règlement spécifique.

Pour toutes demandes, la gestion des services est effectuée par la mairie de Lèves 4 place de l'église Tel :

02.37.180.180. ou par mail contact@leves.fr

1. Activités Périscolaires

Tout enfant scolarisé à Lèves peut bénéficier, en fonction de son âge, des prestations ci-dessous

Le temps périscolaire : assuré tous les jours scolaires à partir de 7 heures 30 jusqu'à l'ouverture de l'école,
puis à compter de 16h30 à 18h30,

Pour les mercredis, un accueil est assuré :

- Le matin avec déjeuner avec un départ à partir de 13h30, cet accueil fait l'objet d'une tarification
spécifique,

- A la.iournée avec repas de 7h30 à 18h30,

L'arrivée de l'enfant peut se faire entre 7h30 à t h, le départ peut se faire à partir de 16h30.

Règlement intérieur 2025 Conseil municipol du 15 septembre 2025
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2. Accueils Extrascolaires

Les horaires sont inchangés. Les inscriptions se font sur 4 ou 5 jours par semaine. ll pourra être accepté

une inscription d'une durée inférieure en fonction des places disponibles, avec majoration.

La localisation, les dates d'ouverture et la capacité des accueils de loisirs varient selon les périodes. Une

programmation d'activités est prévue avant chaque période de vacance.

Les structures sont agréées :

Pour les maternelles de 3 à 6 ans,

Pour les élémentaires de 6 à 13 ans

Pour les adolescents jusqu'à 17 ans

3. Restauration

La commune dispose de deux salles de restauration dédiées aux élèves scolarisés en maternelles et

élémentaires ainsi qu'aux accueils périscolaires et extrascolaires. L'accès à la restauration par les enfants

se fait entre 11h30 et 13h. la surveillance des enfants et le service sont effectués par des agents

com mu naux.

Le service se fait à table pour les élèves de maternelle. Un self est mis à la disposition des enfants d'âge

élémentaire.

ll. Modalités d'inscription et de réservation aux services

L'admission des enfants ou des jeunes aux services périscolaires et/ou extrascolaires de la ville est soumise
à une procédure d'inscription préalable obligatoire, via le portail familles obligatoire. Une communication
d'information pour les parents est réalisée. Les familles doivent veiller à ce que les renseignements
mentionnés sur le portail E enfance soient exacts ou mis à jour.

Pour les nouveaux arrivants, un dossier unique est à retirer à l'accueil de la mairie ou sur lèves.fr, celui-ci
est à faire pour chacun des parents, en cas de garde alternée.

Les documents à fournir sont :

- Fiche sanitaire
- Photocopie des vaccins
- Attestationd'assurancescolaire
- Autorisation droit à l'image, hospitalisation

La restauration est un service non obligatoire. Ainsi, l'inscription d'un enfant à la restauration vaut

acceptation de ce règlement.

Les parents doivent, obligatoirement réservés via le portail E enfance. L'inscription est obligatoire même

pour les rationnaires occasionnels. (Ex: Activités pédagogiques complémentaires, soutien...). Seule une

inscription faite par le responsable légal sera prise en compte.

En outre, la restauration est assurée dans la mesure où la capacité d'accueil et le respect des consignes de

sécurité le permettent.

Pour l'ensemble des services, une inscription « urgente » peut être effectuée dans la limite des places

disponibles.

3
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lll. Prise en Charge de l'enfant (PAl)

L'enfant devra satisfaire aux obligations sanitaires en termes de vaccination. Tout problème de santé doit
être mentionné sur la fiche sanitaire.

Une prise en charge de certaines allergies pourra être possible uniquement sur Projet d'Accueil lndividualisé
(PAl). Ce projet doit être communiqué dès la rentrée scolaire au directeur de l'école (document peut être
retiré auprès du directeur d'école) et aux services de la mairie. Des régimes sans sel et pour diabétiques
pou rront être fourn is.

En l'absence de PAI validée par le directeur d'école, le médecin scolaire (protocole lourd) et le responsable
de la restauration, aucun régime ne pourra être appliqué.

En cas de blessure bénigne, les animateurs apportent les premiers soins.

En cas de doute sur l'état de santé de l'enfant, les responsables des sites prennent contact avec la famille.

En cas d'accident, de choc violent ou de malaise, les responsables ont pour obligation de faire appel aux

urgences médicales (pompiers, SAMU), de prévenir immédiatement les parents par téléphone et de
transmettre l'information en mairie.

1. Autorisationsetresponsabilités

Les enfants devront obligatoirement être récupérés par l'un de leurs parents ou par l'une des personnes

majeures mentionnées sur la fiche de renseignements.

Pour des raisons de sécurité, l'accueil et le départ se feront à l'intérieur des locaux (dans le hall) et les

enfants seront confiés et repris auprès de l'encadrant.

Pour des raisons de sécurité, les départs au cours de la journée ne sont pas autorisés.

Toutefois, pour toute demande exceptionnelle, prendre attache avec la responsable de la structure

En cas de retard des parents, les animateurs devront être prévenus par téléphone, afin de rassurer l'enfant

concerné. A leur arrivée, les parents devront signer le cahier prévu à cet effet. Après 30 minutes de retard,

l'enfant sera remis aux autorités compétentes. En cas de récidives ou d'importants retards, la ville se

réserve le droit d'exclure temporairement ou définitivement l'enfant du service concerné.

Chaque famille doit disposer d'une assurance responsabilité civile couvrant tout dommage qui pourrait être
causé par son enfant. La ville de Lèves décline toute responsabilité en cas de perte, vol ou détérioration de

biens personnels de l'enfant (vêtement, bijoux, téléphone, console...).

lV. Modalités Financières

1. Tarifs des Services

Les tarifs des services communaux peuvent être revus tous les ans, sur décision de monsieur le Maire. Une

majoration de 30% est appliquée aux familles dites « hors communes ».

En cas de non-inscription sur le portail familles dans les délais impartis, une majoration de 50 % sera

appliquée. Toute demi-heure commencée est due.

.]
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2. Modes de règlement
Pour les familles allocataires CAF, le calculse fait sur la base du quotient familial.
Les familles qui dépendent d'un autre régime (MSA, SNCF...) le calcul sera identique à celui de la
CAF soit: revenus bruts du foyer avant abattements divisées par 12 mois + allocations familiales
mensuelles - divisés par le nombre de parts (les revenus de toutes les personnes déclarées sont
pris en compte)

Au plus tard le 31 août de l'année en cours, ces familles devront fournir une photocopie de l'attestation
CAF, ou de leur avis d'imposition ou de non-imposition. Dans le cas contraire, le tarif maximal leur sera

appliqué dès la facture de septembre sans qu'une régularisation ultérieure soit possible.

Le changement de commune en cours d'année scolaire entraîne l'application du tarif « hors commune »

pour la factu re suivante.

Ces différentes modalités s'appliquent pour l'ensemble des services communaux

3. Facturation

Toute inscription à un service entraine sa facturation. En ce qui concerne la restauration et les services
faisant appel à la restauration (extrascolaire, accueil le mercredi) , la réservation se fait dans un délai de 15
jours ouvrés avant la date souhaitée via le portail familles.

Les absences consécutives à une situation exceptionnelle collective (intempéries..) seront examinées et
laissées à l'appréciation de l'autorité territoriale.

Les factures dématérialisées seront à la disposition des familles sur le site de la ville. Elle est effectuée une

fois le service fait, la facturation est établie suivant les dates réservées par les familles Cette dernière doit
être réglée à réception.

La collectivité se réserve le droit en cas d'impayés de ne plus accueillir l'enfant après une procédure

contradictoire. Toute inscription entraînera une facturation sauf sur présentation (date de réception prise

en compte) d'un justificatif médical qui doit être transmis dans les 5 jours. Dans ce cas, deux jours de

carence seront retenus. Le délai de carence ne s'applique pas au service « restauration scolaire ».

Les modes de paiement sont les suivants: prélèvement automatique, par internet ou directement à la
Trésorerie 8 impasse de Quercy 28 Ll.5 LUCE en chèques bancaires à l'ordre du Trésor Public ou en espèces.

V. Menus

Les menus sont accessibles sur le site internet de Chartres métropole via Lèves.fr

Des commissions de menus, composées d'élus, de représentants de parent d'élèves, d'enseignants, de
directeurs d'établissement et de personnels de restauration seront amenées à émettre des avis sur les

menus.

Chartres métropole s'engage à fournir des repas dans le respect :

o du décret et de l'arrêté du 30 septembre 2011 relatif à la qualité nutritionnelle des repas servis
dans le cadre de la restauration scolaire, du Plan National Nutrition Santé (PNNS)

. du Bulletin Officiel de l'éducation nationale (circulaire de juin 2001)
o du Groupement d'étude des marchés de restauration collective et nutrition (GEMRCN)

5
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Vl. Organisation de la pause méridienne

Le temps du repas doit être pour l'enfant un temps pour se nourrir et se détendre, un moment de

convivialité.

La surveillance des enfants pendant les trajets, dans les écoles ou dans les cours est assurée par les agents

municipaux.

Les agents municipaux veillent au bon déroulement des repas. lls refuseront I'introduction dans la

salle de restauration d'objets dangereux ou gênants. lls s'assurent que les enfants observent une

attitude et une tenue correctes. lls incitent les enfants à manger ou goûter un plat nouveau. lls

apportent une aide occasionnelle aux plus petits et aident également au service.

Les comportements portant préjudice à la bonne marche du restaurant scolaire feront l'objet de
petites sanctions (changement de table). De leur côté les agents doivent respecter les enfants. A
ce titre, ils doivent surveiller leur langage et ne pas utiliser des mots qu'ils n'accepteraient pas des

enfa nts.

Vll. Sanction

Les enfants qui par leur attitude troublent le bon fonctionnement de la période de restauration feront
I'objet :

- d'un avertissement écrit aux parents,
- d'une exclusion temporaire de trois jours en cas de récidive,
- d'une exclusion définitive.

Monsieur le maire pourra signifier aux parents une décision de renvoi temporaire ou définitif seront
signifiées aux parents par lettre 5 jours avant I'application de la sanction. Les remarques éventuelles
devront être adressées, par écrit, à monsieur le Maire, qui prendra les dispositions nécessaires Toute
dégradation fera l'objet d'un remboursement par les parents. L'accès des parents dans les locaux pendant

la pause méridienne est strictement interdit.

b
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Les enfants doivent respecter pendant la pause méridienne :

- Les autres (camarades et personnel communal),
- Tenir compte des remarques du personnel
- Les locaux et le matériel
- Les règles élémentaires de la politesse

Les enfants mangent : suffisamment, correctement, proprement un peu de chacun des plats proposés.



Tableau récapitulatif de l'organisation des services périscolaires et extrascolaires

Pôle Jeon-Pierre Reschoeur : 1 rue 5t Exupéry Lèves

Espoce Gabriel Loire : i9 ovenue de lo Poix Lèves

Pour tout renseienement et transmission des documents

Ville de Lèves

4 place de l'église

28 3O0 Lèves

contact@leves.fr 02 37 180 180

Responsable Enfance et Jeunesse maternelle : fabienne.morizet@leves.fr
06.77.58.30.23

Responsable Enfance et Jeunesse élémentaire
06.89.67.40.40

iulie.chio

l
Règlement intérieur 2025 Conseil municipal du 75 septembre 2025

La Malre,

Activités
Hora ires

Sites

Début Fin

Dès 7h30 8h30

Pôle Jean-Pierre
Reschoeur
(Maternel)

Espace Gabriel
Loire

(Elémentaire)

De 16h30 1.8h30

Accueil dès 7h30
Accueil échelonné jusqu'à th

Départ
entre 13h et 13h30

De 7h30 à 18h30
Accueil échelonné jusq u'à th
Départ échelonné à partir de

16h30

De 7h30 à 18h30
Accueil échelonné jusqu'à th
Départ échelonné à partir de

16h30

@ leves.fr

RémIMART|AL

Accueil du matin
(période scolaire)

Tarification à la demi-heure

Accueil soir
(période scolaire)

Tarification à la demi-heure

Accueil de toisirs
mercredi matin avec

repas

Accueil de Loisirs
mercredi journée

Vacances scolaires 4
jours minimum



CONTRAT RELATIF AU RECENSEMENT DE tA POPULATION

Entre:

La commune de LEVES représentée par Monsieur Rémy MARTIAL, Maire , située 4 PLACE DE LA MAIRIE 28300 LEVEs,

désignée cÈaprès par « le Client »

d'une part,

et

la société La Poste, SA au capital de 5 857 785 892 Euros, immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de Paris

sous le numéro 356 000 000 dont le siège social se situe au 9 rue du colonel Pierre Avia 75015 Paris, représentée par Julien

HUBERT, Mânager du Développement commercial dûment habilité à cet effet,

PREAMBUI.E

La Poste a pour activité principale la distribution des courriers colis et diversifie ses activités pour proposer de nouveaux
services de proximité.

En application du décret N" 2024-1124 du 4 décembre 2024, qui fait suite à l'expérimentation menée sur les enquêtes de
recensement des années 2022 à 2024, les communes ou EPCI peuvent recourir à un prestataire externe pour réaliser le

recensement de la population

Dans ce cadre, le Client a souhaité confier à La Poste les prestations de recensement de la population dans les conditions
précisées au présent contrat.

DEFINITIONS

Période Préparatoire: désigne la période comprenant la formation des agents, la tournée de reconnaissance et la

préparation des documents destinés au recensement. Cette période démarre à la date de la première demi-.lournée de

formation définie par le client et prend fin au plus tard, à la dâte officielle de démarrage de la Période de recensement.

Période de Recensement: désigne la période déterminée chaque année selon les dispositions de l'arrêté du 5 âoût 2003
portant application des articles 23 et 24 du décret n" 2003-485 du 5 iuin 2003 relatif au recensement de la population. Les

dates de début et de fin de collecte doivent être respectées, en particulier la date de début d'enquête qui ne peut être

différée. Ces dates peuvent être différentes selon les territoires à recenser (date de début: 3t*" leudi du mois de jânvier

pour la Métropole, Antilles et 5è-e ieudi pour la Réunion et Mayotte). Les Parties peuvent convenir d'un commun accord de
prolonger par avenânt la date de fin de recensement. Cette période de prolongation doit faire l'objet d'une demande

préalable officielle du client auprès de l'lnsee et d'une confirmation de La Post€ d'être en mesure d'effectuer cette
prolongation sur une période additionnelle ne pouvant dépasser 5 jours ouvrés.
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désignée ci-après par les termes « La Poste » ou « le Prestataire » d'autre part.

Le Client et La Poste sont dénommés individuellement la Partie et ensemble les Parties.

Les communes ou EPCI qui souhaitent recourir à La Poste doivent le faire en application de la procédure d'achat public.





Périmètre de.ecensement ou ( Périmètre »l désigne le périmètre géographique du Client sur lequel le recensement est
attribué à La Poste. Ce Périmètre correspond aux lRlS/Districts et adresses associées transmis à La Poste préalablement à

la tournée de reconnaissance.

Coordonnateur communal : désigne la personne désignée par le Client pour suivre le bon déroulement de la mission de
recensement et venir en aide aux Agents recenseurs ou au Référent Recensement en cas de nécessité.

Atent recenseur ou ASent de La Poste : désigne l'agent désigné par La Poste en charge d'une pârtie du Périmètre de
recensement et équipé d'un carte nominative d'agent recenseur fournie par le Client.

Référent Recensement: agent de la Poste en charge de l'encadrement de l'équipe d'Agents recenseurs, de l'organisation
de travail de ces derniers équipé d'une carte nominative d'agent recenseur fournie par le Client.

Sl Omer: désigne l'Outil Mutualisé pour l'Enquête de Recensement, système d'information de l'INSEE dans lequel le Client
enregistre la liste des lo8ements à recenser sur son territoire et suit l'avancement de l'ensemble de la campagne de

recensement annuelle qu'il réalise ou fait réaliser.

Protocole d'enguête : livret transmis à l'ensemble des agents recenseurs lors de leurs formations

ARTICTE 1, OBJET DU CONTRAT

1.1 Le présent contrat a pour obiet de préciser notamment les rôles et obligations de La Poste en tant que prestataire pour
la réalisâtion des prestations de recensement en âpplication du décret N' 202+1124 du 4 décembrc2024. La Poste réalisera
le recensement de la population :

- sur le Périmètre convenu par les Parties,
- et pendant la Période de recensement selon les dates précisées en annexe L dans le document intitulé « Livret de

l'A8ent recenseur » (Protocole d'enquête 20261.

La Poste s'engage à se conformer au Protocole d'enquête défini par l'lnsee (les Parties conviennent toutefois qu'en cas de
circonstances exceptionnelles qui se produiraient pendant la durée du contrat elles se rencontreront pour s'adapter aux

évolutions de protocole décidées par l'lnsee). Le Protocole d'enquête est indiqué en annexe du présent contrat.

1.2. Les prestations de recensement confiées par le Client à La Poste porteront sur un volume initial prévisionnel de 2547

logements situés sur le territoire du Client. ll s'agit du besoin évalué par le Client à la date d'entrée en vigueur du Contrat.
Ce besoin fera l'objet d'un ajustement: d'une part par le Client en début de contrat, selon les conditions exposées au
paragraphe 1.3 ci-après; et d'autre part à l'issue des vérificâtions opérées par les Agents recenseurs lors de leur tournée
de reconnaissance en Période préparatoire, décrite à l'Article 3. Le tarif associé à ce Périmètre est indiqué à l'article 4.1 du
Contrat.

1.3. Le Client s'engage à communiquer à La Poste (via un moyen sécurisé et adapté là la nature des données) avant le 15
décembre 2025 : leur fichier extrait du Sl Omer comportant le nombre précis de logements à recenser par La Poste, avec
les adresses des logements concernés renseignés du numéro d'lRls/Oistrict (format âttendu : EXCEL ou équivâlent)

1.4 Toute modification de la date de fin de recensement comportant un impac't sur le tarif des prestations, elle devra être
formalisée par avenant par les Parties, précisant les nouvelles modalités de réalisation des prestations (ex: nombre de
logements à recenser, nouveau târif...)

La Poste s'engage à réaliser les missions d'Agent recenseur telles que définies par l'lnsee dans le protocol€ annexé, selon

les conditions décrites au présent contrat.

La Poste s'engage é8âlement à rendre compte régulièrement de l'exécution de ces missions au Client tout au long de

l'enquête annuelle de recensement, selon des modalités à convenir avec le Client (téléphone, rendez-vous...).

Les missions de l'Agent recenseur consistent à :

- se former et respecter les consignes de protocole données par l'lnsee,

- réaliser une tournée de reconnaissance de son secteur visant à vérifier la liste des adresses à enquêter établie au

préalable par l'lnsee et le Client et à pârticiper à la campagne de communication (remise des courriers

d'informations et affiches),

- proposer en premier lieu le mode de réponse par internet,
- remettre en mains propres ou en boite âux lettres les notices permettant de répondre par internet êt en mains

propres les questionnaires papier,

- récupérer les questionnaires papier, le cas échéant,
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répondre aux questions des habitants relatives au recensement,

Le cas échéânt, remonter les données indiquées à l'ârticle 3.5 pour les logements n'ayant pas pu être recensés,

dans les limites précisées au Protocole d'enquête annexé aux présentes (ex: habitants impossible à joindre;

absents de longue durée; les communautés recensées par l'lnsee)

effectuer un suivi régulier de l'avancement de l'enquête, consigner les informations de contact et dépôt des

questionnaires dans son carnet de collecte et en rendre compte régulièrement directement âu Coordonnateur

communal, ou par l'intermédiaire du Référent Recensement de la Poste

réaliser l'enquête auprès des habitations mobiles et des personnes sans abri dans les conditions et limites

précisées au Protocole d'enquête susvisé.

Puis, La Poste (via ses Agents recenseurs ou les Référents Recensement) retournera au Client l'ensemble des documents

(les formulaires de collecte comprenant les feuilles de logement et bulletins individuels, carte d'Agent recenseur, carnets

de collecte) au plus tard le dernier samedi de la campagne (date officielle indiquée dans le Protocole d'enquête).

ARTICI.E 3. OELIGATIONS DES PARTIES

3.1 Obligations de La Poste relatives à la désignation de ses personnels

La Poste doit informer le Client avant le 15 décembre de l'année précédant l'enquête des noms et prénoms de ses

personnels qui réaliseront la prestation afin que le Client puisse produire l'arrêté municipal prévu à l'article 22 du décret
n'2003-485 du 5 juin 2003 susvisé. Le nom des Agents recenseurs prévus en remplacement, et celui du Référent
Recensement doivent également être communiqués par La Poste au Client.

La Poste doit informer le Client avant le 15 décembre de l'année précédant l'enquête du numéro de téléphone mobile auquel

chacun de ses personnels pourra recevoir les SMS d'avis de réception des réponses internet. Ce numéro doit correspondre

à un numéro français et chaque agent doit avoir un numéro propre. La Poste devra également fournir une photo de chacune

des personnes susvisées y compris le Référent Recensement et les agents remplaçants afin que le Client puisse établir les

cartes d'Agent recenseur selon le modèle précisé par l'arrêté du 15 octobre 2003 portant création du modèle national de la

carte d'Agent recenseur.

3.2 obligations relatives à la formation des personnels de La Poste

Les Agents de La Poste réalisant la prestation ont l'obligation de suivre l'intégralité du parcours de formation déterminé par

l'lnsee. Cette formation porte notamment sur les définitions et les caractéristiques des unités statistiques à recenser, les

procédures d'enquête, lâ déontologie statistique et les échanges avec le coordonnateur communâl chargé d'organiser et
de suivre la collecte. Ce parcours de formation est au maximum de 2 demi-journées espacées de quelques iours avec un
travail préparatoire entre les deux sessions. Le Client s'engage à communiquer aux agents de La Poste les lieux, dâtes et
horâires de ces formations.

En cas de remplacement d'un agent en cours d'enquête, le Client s'assurera que l'aBent remplaçant pourra suivre le

parcours de formation approprié, qui sera alors adapté le cas échéant aux missions restant à effectuer.
Les dates et lieux de formation sont fixés par l'lnsee et le Client. Les convocations sont établies pâr le Client. Les séances de
formation pourront regrouper les Agents recenseurs de La Poste, des agents recenseurs directement embauchés par le
Client et des agents recenseurs d'autres communes ou EPCI.

3.3 ObliBations relatives aux outils utilisés

Pour tous les documents et outils comprenant des informations individuelles sur les logements et les personnes, seuls les

documents et outils fournis par l'lnsee (cf. liste du matériel nécessaire indiqué au protocole annexé) et le Client peuvent

être utilisés par les agents réalisant la prestation.

3.4 ObliBations relatives à l'organisation du recensement

3.4. 1Réunion de cadraqe {dite Check List)

La poste -société Anoîyme au capitalde 5 857 785 892 êuros - 355 000 0oo Rcs PARts

Siège socral 9 RtrE Dtr COI ONEt. PlERRli ÂVI^ - 75015 PARIS

3

Rrl



En vue de préparer le recensement et avant le démarrage des formations et de la tournée de reconnaissance, La Poste et
Le Client conviendront dès la signature du contrat, d'un rendez-vous (distanciel ou présentiel) pour évoquer les points

organisationnels (tels que les dates de formation).

3.4 2 Période Préoaratoire

Les zones de collecte affectables aux Agents recenseurs sont déterminées par le Client et l'lnsee. Le Client fournit le nombre
de logements de chaque zone, mais qui pourra être amené à varier en fonction de la réalité du terrain (cf Article 1 du
Contrat). L'attribution du Périmètre à recenser (lRlS ou district) par Agent recenseur est faite par La Poste, en concertation
avec le Client, avant la tournée de reconnaissance. La Poste affectera les agents nécessaires au recensement du Périmètre
confié.

La Période Préparatoire intègre la formation obligatoire dispensée par l'lnsee et la commune ; l'objectif de la formation est
explicité dans l'article 3.2.

Lors de cette Période Préparatoire et après la première demi-iournée de formation, les agents de La Poste effectuent la

tournée de reconnaissance pour la ou les zones qui leur ont été confiées à l'aide de « la liste d'adresses d'habitation ». Les

Agents recenseur mettent à jour « la liste d'adresses d'habitations » selon les indications données pendant la première
demi-.iournée de formation ainsi que dans le livret de l'Agent recenseur. lls déposent également pour chaque habitation
une lettre aux habitants pour les prévenir qu'ils sont concernés par le recensement.

lls préparent « le carnet de collecte » selon les explications données lors de la deuxième demi-journée de formation et
conformément aux instructions données dans le livret de l'Agent recenseur. lls effectuent également la mise sous plis des
notices internet comme expliqué dans le livret de l'Agent recenseur et concernant leur Périmètre.

3.4.3 Période de censement

Les dates de début et de fin de collecte fixées selon les dispositions de l'arrêté du 5 août 2003 portânt application des

articles 23 et 24 du décret n' 2003-485 du 5 juin 2003 relatif au recensement de la population doivent être respectées, en
particulier la date de début d'enquête qui ne peut être différée.
La Poste fera son affaire de faire travailler son personnel si nécessaire le soir et le samedi (jusqu'à 20h30 comme conseillé
par l'lnsee) pour pouvoir entrer en contact avec les personnes qui sont absentes en journée durant la semaine. lls devront
également retourner à plusieurs reprises dans les logements non recensés pour réduire au maximum le taux de non
réponse, dans les conditions précisées à l'article 3.5.

Chaque Agent recenseur ou le Référent Recensement de La Poste devra pouvoir rencontrer individuellement au minimum
une fois par semaine le Coordonnateur communal (cf article 3.8 du Contrat) pour faire le point sur l'avancement de la

collecte, remettre les questionnaires papier collectés et échanger sur les difficultés rencontrées.

3.4 4 DisDositions communes aux Périodes Préparatoire et de Recensement

Les Parties s'engagent à collaborer étroitement pour assurer les prestations de recensement.

A cet effet, chaque Partie s'engage notamment à :

- lnformer l'autre Partie de tout fait susceptible de perturber ou retarder l'exécution du Contrat.
- Respecter l'image de marque et la réputation de l'autre Partie
- Obtenir de l'autre Partie la validation de toute communication externe sur le recensement.

L'A8ent recenseur (ou le Référent Recensement) devra être.ioignable par le Coordonnateur communal dans le respect des

horaires convenus âvec le Client et de ses horaires de service.

Dans tous les cas, l'organisation du travail des Agents recenseurs relève de la seule responsabilité de La Poste, le présent

contrat étant un contrat de prestation de services. Dans ce cadre, notamment :

- Lors de la période de relance des habitants ou en câs de prolonSation du recensement validée par l'lnsee, acceptée
par La Poste et formalisée par avenant par les Parties, La Poste via le Référent recensement se réserve la possibilité

d'ajuster les iours et les horaires de ses agents dédiés au recensement et l'orgânisation de l'affectation des agents

missionnés

- La Poste se réserve également la possibilité en cours de prestation de faire évoluer le périmètre alloué à chaque
Agent recenseur dans le Périmètre à recenser.
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A la fin de l'enquête annuelle de recensement, La Poste devra rendre au Client l'intégralité des documents qui auront été
remis aux Agents recenseurs, et notamment leur carte d'Agent recenseur. Cette restitution pourra se faire par

l'intermédiaire de chaque Agent recenseur de La Poste ou d'un seul représentant pour le compte de La Poste selon les

possibilités organisationnelles

3.5 Obligations de La Poste relatives à la performance

La Poste est sous-traitante du Client pour la réalisation de l'enquête annuelle de recensement sur le Périmètre défini. ll s'agit

d'une prestation visant à identifier dans une commune la totalité des logements concernés et à recenser les personnes, dans

les conditions définies au contrat. Dans ce cadre, La Poste pourra réaliserjusqu'à 4 passages ou déplacement par logement
pour les personnes difficiles à joindre ou récalcitrantes à répondre. Tout passage supplémentaire demandé par le Client

pour rentrer en contact avec les personnes à recenser, devra faire l'objet d'une demande écrite du client à La Poste auprès

du Référent Recensement et d'un accord écrit de Lê Poste. Tout passage supplémentaire demandée par le Client sera facturé

au tarif indiqué à I'article 4.1. Tous les passages seront mentionnés dans le carnet de collecte. La Poste s'engage à

transmettre chaque jour au Client, via le Référent Recensement, le nombre de passages supplémentaires effectués par ses

Agents recenseurs dans la journée, constatés dans les carnets de collecte des Agents recenseurs.

Les modalités de relance des personnes non-répondantes seront définies en concertation avec le Client qui contribuera

également à ces démarches pour assurer la bonne réalisation des prestations (exemple :courriers en-tête Mairie de relance

après des passâges infructueux des agents recenseurs). A ce titre le Client s'engage à rédiger des lettres de relance dès la

3"'" semaine de la Période de recensement pour appuyer la phase de relance des Agents recenseurs

En cas d'échec de collecte, l'Agent recenseur cherchera à fournir l'adresse, l'occupant principal, le nombre de résidents (par

le biais du voisin, du gardien...) et si possible les câractéristiques du logement (maison, appartement, nombre de pièces,

année de construction) relatifs au logement concerné.

Tous les agents de La Poste concernés par la prestation, Agents recenseurs et leur encadrement, sont soumis au strict
respect de lâ confidentialité des données, conformément aux dispositions de la loi n" n'51-711 du 7 juin 1951.

lls ne peuvent en aucun cas céder à des tiers, par quelque moyen que ce soit, à titre onéreux ou gratuit, en totalité ou en

partie, les données auxquelles ils auront accès.

En cas de manquement à cette obligation, les sanctions prévues à l'article 225-13 du code pénal seront encourues

En outre, la réutilisation des données à d'autres fins que celle prévue par le présent contrat peut constituer un
détournement de finalités, sanctionné par les dispositions du Règlement (UEl 20161679 du Parlement européen et du

Conseil du 27 avril20L6, relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère
personnel (dénommé RGPD) et de la loi n'78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux

libertés.

La Poste s'engage par ailleurs à transmettre régulièrement les questionnaires au Client tout au long de l'enquête et à veiller
à ce que le stockage temporaire des questionnaires papier avant remise au Client, soit sécurisé. Le Client s'engage à être
disponible q uotid ienne ment, aux horaires d'ouverture de la mairie, afin de permettre aux agents recenseurs qui le

souhaitent la bonne remise des questionnêires.

3.7 Obligations de La Posle relatives à l'exclusivité de l'enquête de recensement

Les agents de La Poste ne pourront exercer à l'occasion de la collecte des enquêtes de recensement une quelconque activité
de vente, de démarchage ou de placement auprès des personnes avec lesquelles leur activité de recensement les met en
relation.

3.8 Obligations du Client

Le Client fournira à La Poste, dès qu'il a connaissance des adresses des logements qu'elle devra recenser et au plus tard le

15172/2025, une extraction du fichier comprenênt ces âdresses au format tableur (type EXCEL). La Poste pourra utiliser ces

données pour optimiser ses tournées dans le respect du protocole de collecte.

Le Client a pour obligation l'organisation de la collecte et le suivi de celle-ci. ll s'engage notamment à mettre en ceuvre tout
moyen disponible afin d'aider les agents dans leur mission de recensement. A cette fin le Client devra nommer un
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coordonnateur communal qui sera le contact des agents de La Poste et qui supervise l'organisation du recensement et son

bon déroulé. Le Coordonnateur communal désigné devra être disponible âfin de pouvoir être contacté par l'Agent recenseur
ou le Référent Recensement lorsque nécessaire, tout au long de la campagne.

Afin d'assurer la bonne réalisation des prestations de recensement le Client fournira aux agents tout le matériel nécessaire
(décrit dans le protocole annexé au contrat) et s'engage à effectuer des relances au plus tard dès la troisième semâine de
la Période de recensement, lorsque l'Agent recenseur informe le coordonnateur des difficultés rencontrées auprès de
certains logements,

Durant la période de Recensement, le Coordonnateur communal fournlra à La Poste et par Agent recenseur de La Poste, à

une fréquence minimum de deux fois par semaine en fonction de l'avancée de la campagne, les indicateurs disponibles dans
le tableau de bord de l'application informatique Omer (cf annexe 4) :

- le taux d'avancement,
- le taux FLNE (Feuille de logement non enquêté)
- et le taux de retour par internet,

nécessaires à La Poste pour lui permettre de suivre les prestations de recensement des agents recenseurs de La Poste.
Ces données seront fournies sous format tableur (type EXCEL) annexe 4. Une adresse mail sera communiquée à cet effet au
Coordonnateur communal.

Les Parties reconnaissent et acceptent que le pilotage de l'organisation nécessaire à la réalisation des prestations par les

Agents recenseurs incombe à La Poste. Pour sa part, le Client est tenu de donner à La Poste la visibilité nécessaire sur
l'avancement de la campagne sur l'ensemble des canaux de réponse de la population mis en ceuvre sur le périmètre
géographique qui lui est confié, via l'extraction des données du Sl OMER, afin que La Poste soit en mesure d'ajuster ou
compléter, le cas échéant, les démarches effectuées par ses Agents recenseurs.
En l'absence des données susvisées, La Poste ne saurait être tenue responsable d'un défaut de l'orgânisation qu'elle met
en æuvre pour les besoins de l'exécution des prestations de recensement. En aucun câs, La Poste ne peut être tenue
d'ajuster ou de compléter son organisation sur demande du Client.

A l'issue de la campagne de recensement confiée à La Poste, le Client fournit à La Poste un tableau récapitulatif des
prestations confiées, extrait du Sl Omer, par Agent recenseur, en ce compris les passages supplémentaires réalisés par

chaque Agent recenseur au-delà des 4 passages compris dans leur prestation.

La prestation de La Poste peut ne concerner qu'une partie du territoire de la commune ou de l'EPCl. Dans ce cas, il reviendra
au Client de recruter un nombre d'agents recenseurs complémentaires, pour procéder au recensement de la population sur
la partie du territoire non attribuée à La Poste.

Le Client s'engage à ses frais à mettre en place un dispositif d'accompagnement (médiateurs, âssociations) des Agents
recenseur dans les secteurs comportant des risques identifiés et signalés par l'entreprise prestataire. Dans le cas où le Client
ne prévoirait pas de dispositif d'accompagnement, La Poste conviendra des moyens supplémentaires à mettre en place. Ce

dispositif et Ie complément tarifaire associé qui sera facturé par La Poste seront formalisés dans un avenant.

3.9 Protection des Données à caractère personnel

Dans le cadre de la présente clause,

le terme « Données à caractère personnel » désigne toute donnée relative à une personne physique identifiée ou
identifiable directement ou indirectement, notamment par référence à un identifiant, tel qu'un nom, un numero
d'identification ou un identifiant en ligne ou à un ou plusieurs éléments spécifiques propres à son identité.
le terme « Transfert de données » : désigne la transmission, la divulgation, la diffusion, la communication, la fourniture
ou tout autre forme d'accès ou mise à disposition des données à caractère personnel par une partie (exportateur des
données) à l'autre partie (importateur des données) y compris l'accès direct ou à distance aux données personnelles,
le stockage et l'utilisation d'une infrastructure locale dans le cloud.

Les présentes clauses s'appliquent au traitement des données à caractère personnel tel que décrit à l'annexe n" 3 relative
aux Conditions de traitement des Données à caractère personnel. Cette annexe fait partie intégrante des clauses.
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Durant la Période de Recensement, le Client s'engage à établir les feuilles de logement non enquêtées (FLNE) remontées
par les agents recenseurs, dans son application informatique Omer, à une fréquence minimum d'une fois par semaine.



La prestation impliquant un traitement de Données à caractère personnel, La Poste a la qualité de sous-traitant ultérieur
intervenant pour le compte des communes ou des EPCI (sous-traitantes) lesquelles interviennent pour le compte de l'INSEE

responsable de traitement.

L'âdresse du délégué à la protection des données du Prestâtaire est la suivante:
Le Délégué à la Protection des Données du Groupe La Poste CP Y412 - 9 rue du Colonel Pierre Avia 75015 Paris

Chacune des Parties s'engage à souscrire aux obligations résultant :

- du règlement (UEl n"20161679 du Parlement européen et du Conseil du 27 av(il 2016 relatif à la protection des

personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel (règlement général sur la protection

des données) ;

- de la loi n" 51-711. du 7 juin 1951 modifiée sur l'obligation, la coordination et le secret en matière de statistiques ;
- de la loi n" 78-17 du 6janvier 1978 modifiée relâtive à l'informatique, aux fichiers et aux libertés.

Conformément aux dispositions de l'article 28 du règlement général sur la protection des données

La Poste, en tant que sous-traitant ultérieur, s'engage à

traiter les données uniquement pour la seule finalité mentionnée dans le présent contrat et l'annexe n"3 RGPD;

traiter les données conformément aux instructions documentées du Client figurant dans le présent contrat. Si le

Prestataire considère qu'une instruction constitue une violation du règlement européen sur la protection des

données ou de toute autre disposition du droit de l'Union ou du droit des États membres relative à la protection

des données, elle en informe immédiatement le Client;

ne transférer aucune donnée vers un pays tiers ou une organisation internationâle ;

garantir la confidentialité des données à caractère personnel traitées dans le cadre du présent contrat;

veiller à ce que les personnes autorisées à traiter les données à caractère personnel en vertu du présent contrat :

s'engagent à respecter la confidentialité ou soient soumises à une obligation légale appropriée de

confidentialité;
reçoivent la formation nécessaire en matière de protection des données à caractère personnel ;

mettre en ceuvre les mesures techniques et organisationnelles appropriées afin de garantir un niveau de sécurité

adapté au risque;

tenir compte de la nature du traitement, aider le responsable de traitement, par des mesures techniques et

organisationnelles appropriées, dans toute la mesure du possible, à s'acquitter de son obligation de donner suite

aux demandes dont les personnes concernées le saisissent en vue d'exercer leurs droits prévus au chapitre lll du

RGPD;

ne pas faire appel à un autre sous-traitant sans demander au préalable une autorisation écrite de la commune ;

le cas échéant, les mêmes obligations en matière de protection de données que celles-fixées dans le présent

contrat seront imposées, par contrat, à ce sous-traitant ;

notifier à la commune toute violation de données à caractère personnel dans un délai maximum de soixante-

douze l72l heures après en avoir pris connaissance par un message électronique au délégué à la protection des

données des ministères économique et financier : le-delegue-a-la-protection-des-donnees-

personnelles@finances.gouv.fr. Cette notification est accompagnée de toute documentation utile afin de

permettre si nécessaire à la commune de notifier cette violation à la CNIL ;

aider le Client pour la réalisation ou l'actualisation des analyses d'impact relatives à Ia protection des données

éventuellement nécessaires en application de l'article 35 du règlement général sur la protection des données ;

tenir à disposition de la commune la documentation nécessaire pour démontrer le respect de toutes ses

obligations et pour permettre la réalisation d'audits, y compris des inspections, par la commune ou un autre

âuditeur qu'il a mandaté, et contribuer à ces audits. L'lnsee ou la commune, s'il ou elle le souhaite, pourra réaliser

un audit, directement ou par l'intermédiaire de tout sous-traitant externe indépendant, non concurrent direct du

Prestataire, afin de s'assurer du respect des obligations du Prestataire dans le cadre des activités de traitement
couvertes par les présentes clauses. ll est convenu entre les Parties que l'lnsee et la commune ne pourront réaliser

un audit qu'une fois par an et devra procéder à un tel audit durant les heures d'ouverture, sans toutefois que

l'audit ne puisse perturber les activités du Prestataire. Dans ce cas, l'lnsee ou lâ commune communiquera au

Prestataire au moins un mois avant toute demande d'audit, la date de l'audit ainsi que le nom et les références

des personnes en charge de l'audit.

La Poste pourra refuser pour motif légitime les personnes désignées pour réaliser l'audit. En cas de refus, les

Parties se rencontreront afin de s'accorder sur la désignation de l'auditeur. Tout différend sera porté devant les

juridictions compétentes.

collaborer de bonne foi âvec l'auditeur et à lui communiquer les éléments nécessaires à la réalisation de l'audit.
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En outre, La Poste tient par écrit un registre de toutes les catégories d'activités de traitement effectuées pour le compte
de la commune comprenant:

- le nom et les coordonnées de la commune pour le compte desquelles il agit, des éventuels sous-traitants et, le

cas échéant, du délégué à la protection des données,

- les catégories de traitements effectués pour le compte de la commune,

- l'absence de transferts de données à caractère personnel vers un pays tiers ou à une organisation international€,

- dans la mesure du possible, une description générale des conditions de sécurité techniques et organisationnelles

encadrant la sous-traitance.

- Le traitement par La Poste n'a lieu que pendant la durée précisée à l'annexe n'3 - Conditions de traitement des

Données à caractère personnel

Au terme du présent contrat, La Poste s'engage à restituer ou à détruire, selon les instructions et dans les délais indiqués

par le Responsable de traitement et le Client, l'ensemble des Données à caractère personnel traitées dans ce cadre de

manière automatisée ou manuelle. Le Prestataire devra, également, restituer toutes les Données à caractère personnel,

dossiers ou fichiers manuels détenus.

Pour sa part, la commune (ou EPCI) en tant que sous-traitante, laquelle intervient pour le compte de I'INSEE responsable de

traitement, s'engage à :

- permettre au personnel de La Poste l'accès aux données nécessaires à l'accomplissement du recensement de la

population et de l'enquête Familles le cas échéânt;
- documenter par écrit toute instruction concernant le traitement des données par La Poste

- veiller, au préalable et pendânt toute la durée du traitement, au respect des obligations prévues par le règlement

général sur la protection des données de la part de La Poste en tant que sous-traitant;
- superviser le traitement, y compris éventuellement par la réalisation d'audits et d'inspections auprès de La Poste ;

- s'acquitter de toutes les obligations lui incombant en vertu du règlement général sur la protection des données,

en particulier s'agissant de la réalisation d'analyses d'impact relatives à la protection des données, l'information

des personnes concernées et l'exercice de leurs droits.

ARTICTE 4. CONDITIONS FINANCIERES

4.1Tarif

Pour la prestation de recensement, La Poste facturera le nombre de logements confiés à La Poste tel que attesté par le Sl

Omer à l'issue de la prestation à: 13€ HT et 15,6€ TTC par logement
Sur la base de ce tarif, le montant du contrat correspondant au volume prévisionnel confié à Lâ Poste et mentionné à l'article
1.2, sous réserve des aiustements prévus au contrat, est de 33111€ HT et 39733 € TTC

Au-delà de 4 passages de l'Agent recenseur tels que spécifiés dans l'article 3.5, chaque passage supplémentaire sera facturé
au tarif suivant :

3,25€ HT et 3,9€ TTC par passage supplémentaire et par logement concerné.

En cas de prolongation du recensement demandée par la Commune (cf article 3.4.4) un tarif supplémentaire sera

appliqué aux logements à visiter pendant la période de prolongation après le dernier samedi de recensement (dont la date
figure dans le livret de l'Agent recenseur). Ce tarif sera de 13€ HT et 15,6€ TTC par logement. Cette période ne devra pas

excéder 5 jours ouvrés.

En cas de dispositif mis en place par La Poste, sur les zones comportant des risques identifiés et signalés par La Poste (cf
article 3.8 ci-dessus), la Poste facturera au Client un supplément tarifaire sur la part de logements concernés, qui sera
formalisé dans un avenant au Contrat.

4.2 Modalités de paiement et sécurisation finâncière

4.2.1 La Poste adressera la facture des prestations au Client après la réalisation des prestations.

Le Client procèdera au paiement de La Poste par virement dans les trente jours suivant lâ réception de la facture
Lê Potte - société anonyme au capttat de 5 857 785 892 euros 3s6 o0o ooo RCS pÀRtS
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Les prestations seront assujetties à la TVA au taux en vigueur au jour de l'émission de la facture.



4.2.2 Par incident de paiement, les Parties entendent notamment le retard de paiement, le paiement partiel de la créance,
le rejet du prélèvement sur le compte du Client ou du chèque de ce dernier ou l'annulation du prélèvement déjà effectué.

En cas d'incident de paiement le Client s'expose à des intérêts moratoires et une indemnité forfaitaire de recouvrement

Tout incident de paiement est passible :

- des intérêts moratoires et de l'indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement prévus à l'ârticle R. 2192-3L du

code de la commande publique. Les intérêts moratoires sont calculés è compter du jour suivant la date d'échéance
jusqu'à la date de mise en paiement du principal. Le taux d'intérêt est égal au taux appliqué par la Banque centrale
européenne à ses opérations principales de refinancement les plus récentes, en vigueur au premler jour du

semestre de l'année civile au cours duquel les intérêts moratoires ont commencé à courir, majoré de huit points

de pourcentage.

- d'une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement de 40 euros par facture. Lorsque les frais de recouvrement
exposés sont supérieurs à 40 euros, La Poste peut demander sur justification une indemnisation complémentaire.

Les intérêts moratoires et I'indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement sont payés dans un délai maximal de quarante-

cinq jours suivant la mise en paiement du principal.

4.2.3 La déchéance du terme

Tout incident de paiement entraîne de plein droit la déchéance du terme et I'exigibilité immédiate de toutes les autres

créances non encore échues. Dês pénalités de retard sont dues de plein droit sur les sommes ainsi rendues exigibles à

compter du jour de leur exigibilité.

4.2.4 Une clause pénale

A l'issue d'un délai de 8 jours calendaires après l'envoi par lettre recommandée d'une mise en demeure restée sans effet,
ilsera dû, en sus du montant principalet des pénalités de retard, une clause pénale un montant de 15 des sommes restant
dues.

4.2.5 Des mesures diverses

En cas de non-paiement partiel ou total, La Poste peut compenser ses créances avec toute somme qu'elle pourrait devoir
au Client, notâmment l'indemnisation due en cas de perte, avarie ou retard dans l'âcheminement des envois postaux. Elle

peut également mettre en æuvre les garanties fournies par le client, mettre en place une sécurisation financière ou résilier
le contrat, conformément aux présentes conditions de vente.

4.3 Sécurisâtion financière

4.3.1A la date de souscription du contrat, le client ne doit faire l'obiet d'aucun incident de paiement avec La Poste. Si tel
est le cas, La Poste peut refuser la souscription du contrat ou exiger un paiement par chèque de banque à la commande des

prestations.

4.3.2 Le client doit démontrer sa solvabilité et sa câpacité de paiement à tout moment pendant la durée du contrat. Sur

demande de La Poste, le Client doit fournir ses comptes sociaux certiflés ou à défaut sa cotation Banque de France de moins

de trois mois. Le refus de fournir ces informations sera interprété comme un signe de difficultés financières.

4.3.3 Lorsque la situation financière du Client l'exige, La Poste peut demander un dépôt de garantie ou une garantie

bancaire. Le montant sera déterminé par La Poste, iusqu'à un maximum de deux mois de consommation mensuelle estimée.

Le client a 8 jours calendaires pour fournir ces garanties à partir de la réception d'une demande écrite de La Poste effectuée
par lettre recommandée avec avis de réception. A défaut le paiement devra être effectué au comptant à la commande pour

les autres prestations par tout moyen permettant de garantir le transfert des fonds (chèque de banque, virement exécuté

.)

Le dépôt de garantie n'est pas productif d'intérêts et sera remboursé en cas de résiliation du contrat, sous réserve du
paiement intégral des sommes dues. Le montant des garanties peut être réajusté en fonction de la consommation du client

et des dernières informations financières disponibles. L'actualisation des garanties s'effectue dans un délai de 8 jours

calendaires à compter de la réception d'une demande écrite de Lâ Poste, effectuée par lettre recommandée avec avis de

réception. A défaut, La Poste se réserve le droit de demander le règlement au comptant selon les mécanismes
précédemment exposés.

4.3.4 Les clients dont la situation financière le nécessite doivent signer les Conditions Générales de Garantie fournies par La

Poste et remettre le cas échéant les garanties demandées. Lâ signature des Conditions Générales de Garantie est une

Ên
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condition d'accès à certains contrats. Les Conditions Générales de Garantie prévalent sur les dispositions particulières de

chaque contrat.

ARTICTE 5. DUREE

Le contrat prend effet à sa signature et prendra fin après la réalisation des prestations de recensement au plus tard à la

dâte de fin officielle de la Période de Recensement telle qu'indiquée au Protocole annexé.

Pour rappel, le planning du déroulement des prestations correspond au planning de la campagne de recensement 2026

établi par l'lnsee et est donc soumis aux éventuelles modifications que pourrait apporter l'lnsee

6,1 : lnexécution

En cas de manquement de l'une des Parties aux obligations du Contrat, celui-ci pourra être résilié de plein droit par la partie

lésée, aux torts exclusifs de la partie défaillante, si cette dernière n'apporte pas remède à son manquement dans un dé lai

de trente jours calendaires, à compter de la date de notification de ce manquement.

6.2 : Force maieure

Aucune des deux Parties ne peut être tenue responsable d'un manquement à ses obligations contractuelles et ne peut être
tenue de quelconques indemnisations, pénalités ou sanctions pécuniaires, si elle est empêchée d'exécuter ses obligâtions

en raison d'un cas de force majeure telle que définie par l'article 1218 du code civil et la jurisprudence des tribunaux
français. De convention expresse entre les Parties, sont considérés comme des cas de force majeure notamment les

événements suivants : catastrophes naturelles, incendie, faits de guerre, actes de terrorisme, grève, lock out, insurrections,

émeutes, épidémies, dispositions législatives ou réglementaires ou mesures de restriction gouvernementales empêchant la

libre circulation des personnes (telle que restriction de circulation, confinement, etc.), notamment en vue de lutter contre

une épidémie.

En cas de survenance d'un cas de force majeure ou de tout événement irrésistible empêchant la poursuite des prestations,

ce fait sera porté à la connaissance de l'autre Partie, par la Partie la plus diligente.

En cas d'empêchement temporaire d'exécuter les prestations, obiet des présentes, l'exécution de l'obligation est jus[rer']clü.

à moins que le retard qui en résulterait ne justifie la résolution du Contrat. Si l'empêchement est définitif, le Contrat e-t
résolu de plein droit.

ARTICTE 7. RESPONSABILITE - ASSURANCES

7.1 La Poste s'engage à fournir toute diligence et à mettre en æuvre tous les moyens nécessaires pour effectuer les

prestations dans les conditions du Contrat.

Chaque Partie est responsable uniquement de tous dommages directs résultant des fautes, et négligences causées par elle-
même à l'autre Partie, dans le cadre du Contrat.

Chaque Partie ne saurait encourir de responsabilité pour les dommages indirects subis par l'autre Partie et notamment,
toute perte de revenus, tout préjudice financier.

En outre, la responsabilité de La Poste ne pourra être engagée en cas de non- respect par le Client de son obligation de
fournir les documents indispensables à La Poste pour réâliser les prestations objet des présentes, énoncée à l'article 3.3.

Toute indemnisation éventuelle ne saurait excéder le montant des sommes effectivement versées au titre du Contrat
hormis la faute lourde ou intentionnelle.

7.2 Chacune des Parties garantit à I'autre Partie qu'elle est titulaire d'une Assurance Responsabilité

Civile exploitation/ professionnelle contractée auprès d'une compagnie notoirement solvable, ayant son siège social dans

l'Union Européenne, la couvrânt pour les dommages qui pourraient être causés à l'autre Partie ou aux tiers, qui pourraient
résulter directement des engagements pris au titre du contrat et de ses suites éventuelles.

Chaque Partie fournira à la demande de l'autre Partie une attestation d'assurance attestant de cette couverture.
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ll appartient au Client de souscrire toute assurance qu'il estime utile pour les risques non couverts par le contrat et/ ou du
fait des limitations légales de responsabilité de La Poste.

ARTICTE 8. CONFIDENTIATIÏE

Les Parties sont réciproquement soumises à une obligation de secret et de confidentialité

Elles mettent à la charge de leurs collaborateurs l€ même engagement de confidentialité

Chaque Partie qui, à l'occasion de la négociation ou de l'exécution du prés€nt Contrat, a reçu communications

d'informâtions, documents quelconques, est tenue de maintenir secrète et confidentielle cette communication et son

contenu. Chaque Partie s'engage, en conséquence à ne les faire connaître à aucune tierce personne excepté l'lNSEE, ni à

les utiliser à d'autres fins que celles mentionnées dans le Contrat sans avoir reçu au préalable l'autorisation écrite et explicite
de l'autre Partie.

Seuls échappent à cette obligation de secret et de confidentialité les informations, documents ou objets tombés
officiellement dans le domaine public, diffusés au public préalablement à cette communication ou signalés comme non

confidentiels par la Partie qui effectue la communication. Echappent aussi à cette obligation de secret toutes les

informations qui par nature doivent être communiquées dans le cadre de la simple exécution du Contrat.

Cependant, aucune des Parties n'est tenue à une quelconque obligation de confidentialité en cas d'obligation légale ou de

décision de justice de fournir des informations confidentielles à une autorité publique ou à un tiers.

Dans l'hypothèse oir le client serait dâns l'obligation de publier ses dépenses budgétaires et s'il est tenu de mettre en ligne

une copie du présent contrat, il s'engage à y supprimer toutes les données tarifaires.

ARTICTE 9 MODIFICATION DU CONTRAT

Les Parties conviennent que toute modification du Contrat devra être convenue entre elles par avenant (ex : prolongation

de la période de recensement et donc de la date de fin et du tarif associé à cette prolongation).

ARTICIE 10 NON SOTTICITATION

Le Client s'engage à ne pas solliciter pour une embauche, même par personne interposée et sous quelque statut que ce

soit, le personnel de La Poste ayant participé ou participant au recensement de la population, pendant toute la durée du

Contrat.

Dans le cas où le Client ne respecterait pas cet engagement, il s'engage à dédommager La Poste en luiversant une indemnité

égale à 6 mois de salaire brut hors taxes que le collaborateur aura perçues précédemment.

ARTICTE 1I LUTTE CONTRE tA CORRUPTION ET SANCTIONS INTERNATIONATES

Dans la présente clause, les « Manquements à la Probité désignent les faits de corruption, de trafic d'influence, de

concussion, de prise illégale d'intérêt, de détournement de fonds publics, de favoritisme ou tout autre manquement à la
probité dans les pays dans lesquels Ie Client exerce ses activités.

11.1 Respect de la réglementation

Le Client s'engage, pendant toute la durée d'exécution du Contrat, à respecter l'ensemble des lois, réglementations et
normes internationales afférents aux Manquements à la Probité et à prendre connaissance du Code Ethique et Anti-
Corruption et de la Politique Câdeaux et lnvitations du Groupe La Poste communiqués par La Poste.

11.2 Mise en place d'un dispositif interne de prévention des Manquements à la Probité et obligâtion d'intormation

Le Client reconnâit âvoir mis en cÊuvre au sein de son activité, ou, le cas échéant, s'engage à mettre en ceuvre, dans les

meilleurs délais suivant lâ signature du Contrat, un dispositif (composé de règles, systèmes, procédures et contrôles
appropriés) visant à prévenir les Manquements à la Probité. Le Client s'engage à maintenir ce dispositif sans suspension
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pendant toute la durée d'exécution du Contrat et à apporter, à première demande, les preuves de la mise en place effective
du dispositif. Le Client s'engage, pendant toute la durée d'exécution du Contrat, à faire preuve d'une parfaite transparence
en informant immédiatement La Poste par écrit en cas de survenance d'un Manquement à la probité (commission avéree
ou soupçonnée, condamnation ou ouverture d'une enquête), que ce Manquement concerne le Client directement ou l'une
des personnes qui lui est associé (notamment dirigeant ou représentant associé, salarié, sociétaire, prestataire, sous-

traitant).

11.3 Audit

A tout moment pendant la durée d'exécution du Contrât, La Poste pourra procéder ou faire procéder à des contrôles du
respect des obligations à la charge du Client au titre du présent article. Dans le cas oùr La Poste décide de faire procéder à

l'audit par un tiers, elle désignera une entreprise indépendante soumise à une obligation de confidentialité, qui en aucun
câs ne pourra être un concurrent direct du Client. La Poste informera le Client de son intention d'effectuer un audit 5 (cinq)
jours calendâires avant la date prévue pour sa réalisation. Le Client s'engage à assurer le libre accès à ses locaux à l'auditeur
désigné, pendant les horaires d'ouverture de ceux-ci. ll s'engage à collaborer de bonne foi avec l'auditeur et notamment à

lui communiquer tous les documents et informations nécessaires ou utiles à la réalisation de l'audit. A cet effet, le Client
s'engage à mettre à disposition de l'auditeur les archives relatives à ses activités durant l'exécution du Contrat, y compris
les documents comptables sous une forme exploitable par l'auditeur. L'audit donnera lieu à l'établissement d'un rapport,
dont La Poste communiquera une copie âu Client. Si le rapport d'audit révèle des manquements du Client à ses obligations,
La Poste pourra, conformément à l'article « Résiliation » ci-dessous, prononcer la résiliation immédiate de plein droit du

Contrat. Le coût de l'audit sera supporté par La Poste, sauf s'il révèle un manquement du Client à ses obligations. Dans cette
hypothèse, le Client remboursera à La Poste les frais d'audit, sur présentation de la facture et des justificatifs
correspondânts.

u.4 Résiliation

En cas de manquement spécifique aux engagements de probité pesant sur le Client au titre du présent article, La Poste sera

en droit de prononcer la résiliation immédiâte et de plein droit du Contrat aux torts exclusifs du Client, sâns qu'il soit besoin
d'accomplir de formalité judiciaire ou autre.

11,5 Sanctions internationales

Le Client reconnaît et garantit que lui, ses éventuelles filiales, le cas échéant sa maison mère et/ou ses sous-traitants
respectent les réglementations nationales et internationales relatives aux mesures de restriction, gel des avoirs ou embargo
et à la lutte contre le terrorisme et le blanchiment d'argent, imposées notamment par les régimes internationaux de
sanctions applicables à leurs activités, et n'entreprendront sciemment aucune action susceptible de les enfreindre pendant
toute la durée du présent Contrat.

Le Client s'engage à notifier dans les meilleurs délais à La Poste tout soupçon ou connaissance qu'il pourrait avoir sur le fait
que lui, l'une de ses filiales, serait en violation des réglementations susmentionnées telles que visées ci-avant.

Le non-respect des dispositions du présent article pourra entrainer la résiliation immédiate de plein droit du Contrat.

Le Contrat est régi pour son interprétation et son exécution par le droit français

Toute contestation née de l'interprétation ou de l'exécution du présent Contrat donnera lieu à une tentative de traitement
amiable entre les Parties, à l'exclusion des actions en recouvrement qui pourront être intentées dès la constatation de

l'incident de paiement.

A défaut d'accord amiable, le litige sera porté par la Partie la plus diligente devant le Tribunal Administratif compétent.
Le Tribunal Administratif compétent est celui dans le ressort duquel siège l'organisme public signataire du présent Contrat

ARTICLE 13. COMPOSITION DU CONTRAT

Le présent contrat, et ses annexes, constituent l'intégralité du contrat. En cas de signature du contrat avant la réception par

le Client de la version 2026 du livret de l'Agent recenseur (Protocole d'enquête), le Client devra transmettre le scan du livret
à La Poste dès réception par courriel à une adresse qui lui sera communiquée.
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Etabli en double exemplaire original

Fait A

tE

POUR tA POSTE POUR LE CLIENT
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Annexe 1 : Livret de l'agent recenseur (Recensement de Ia
population 20261- Protocole d'enquête 2026
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Une copie intégrale du livret 2026

devra être transmise par la Mairie
et ajoutée ci-dessous à la place de la

version du protocole 2025 qui figure
ci-dessous



,Æ
Un*e est l'lnstnut Naüonâi cre là StatistEue et des [tudês Ecoromiques.

C?st un organisme giblic dont l€ rôle est de coll€cter et ôe difft/s€r dês donnees êconomrques et rocrales

ll rêalse notàmm€nt des enquétes auprès dês mênages et de5 entrepnsÊs. dom l€ recensern€nt de ls
populat,ofi, en colleDoration arrec les cômmunes,

LÊs rêsultats *atlstiques rgsus d€ (e6 enquêæs sont consultàbles sur le sile de l'lns€e, ÿÿ$'w.rnsee.fr-

Le recefl!êmênt d€ ta populâtion perrnet d€ :

. dêterminer ta gopulànon lêgah de châqu€ commune ;

. dêcnr€ ler càra<t6istiques de la pogulelon et des logemèrits.

Oci cnifflPs du rscer§€firent découb te prticip*ron de fftat au budgÊt d'une comrune. [a €onff]isri:rnce prÉcrsê

d€ la poprrhjrm n r b terrilo.rB pêfilet d'qusa l'a(îlon Wüque àux b€sarns des poprrlàtioris : eqJlperErtrs
colbc$fr (êdê5, meiroals de retrate, etc), plog!-emnE§ (h rÉrEÿation d€5 quirtiers. rDoÿerÏs de trirnspoft, stc

Le recÊn§êrnent est organi§ê et cortrÔlê ÉBr l'ln5ee et prépâÉ et rêalisê ær les commurles (ou les

êtàblissementr publaes de coogératlo{r rntercommunele)-

Pourquoi un recensement de la population ?

Qui recenser ?
Le recenscment conc€me :

. l'miarr$le der lqiltPntt (occwÔ ou nan) * le.,'s occlry.nts ;

. mâr! â.usg lè5 personne! vffànt habrtuell€ment:
- t ltrôtC :

- dmr uû calriplnt ;

- dani uoe h$ltaüoa mob{a qi (f,aot r.nr abrl ; dans les commun€r d€ 10 000 hèbitàots ou 9lu§. le
recens€ment dê5 pêrronnês vNant en habrtation mobib ou êtant sàns àbri n'a liÊu qu'Lne for tous l€s
crnq ens. il aura heu en 2026:

- en cdrnünrürté {internat. maison de r€trarte, etc.) : l€ re€ênsern€nt de§ communàûês et de l€url
logements elt aêahs€ pàr l'hs€€, et non par les âgentr rec€nseLr! des communês.

Là data de rÉf{reaca €st fi)(êe au 1-Jour de la collecte (16Jàrïvl€r) à 0 hêure : or recen!ê loutes les frersonnès
en ve e €ette date :

. on fle re(ensê les bêbes que §'rls sont rÉs avant I€ lGlanvier:

. ofl rec€n!€ l€s p€rsonnes dé(édées h 16 jenvier ou apr05.

On r€cen:ê toster hi persoone3 ylyalt haôltrrChmant ear Fûr., quCle qu. rolt hr naüoa.§tô, e elles sont
ptesetTtes pout àu moins 12 mols sur le terntore (durêê pars€€ ou à venir) :

. On ne fecêns€ pal-
- irm personne Érângêre de passâg€ en Fraff€ ;

- un êOdrant Étranger pré§€ot en tranc€ pour une annéi€ saolàire (moins d€ 12 mois) ;

- un [rarTàis résidant e létrânger, mème 5'rl est de pàssage en kance âu mom€nt du rècens€ment .

. on recens€:
- un étudrent franrris faBant ses êtLdes à l'étranger pour un€ ènné€ scolare ;

- un ê$angêr wvant en kence, mème s'il treyarlle à lê$anger;
. cas pâfticulrer : les per:ormes n'ayant pas de ré5dênce hâbituell€. nr ên Fràncè ni à lêt anger. sont

r€censê€s sur l€ liêu où eller sê lro{Jvent au morîent du recenierrpnt. queile que so{ I€ur dure€ ds
prêsence €n trence ; c'e6t par eremple t€ càs dês p€rsonn€s miErantes.
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Le secret professlonnel

Le recensemerTt d€ la population est :

- encadrÉ par la loi n 2002-276 du 27 février 2002, sês êcreB et s€s àr,Ëtés ;- ob[ptdrc et confidcntÈl ;- dcchrrti{.
Les informotions recueillks ne donncnt lieu à arun ontÉh administratif ou fiscal.

seules le5 personns habilkés et tcnires au sccret profcssironnel parent actâJer aux réponses.

Tout$ les statistiqtrcs produher :ortt anonynisées.

Qutlqu€r implic.tionr concrÈter :

- je ne dis rien de ce que je vcÉs ou entends chez l'habitant ;- je nc hirse pas trainer bs questionnaires mais les ramènc rcguli,ànemcnt en mairie ;- je ne rectifie jamais un questionnaire renseigné par l'habitant.
Le rec.nlement est décl.ratif : c'est l'habitant qui détermirr quel bçment est sa résidênce
principale et qui déclare le nombre d'habhants quiy vivent de me.üère hatituelle (sebn les Ègles
figurant pages 6 et 7).

Les principales étapes de mon travail

Oébut jrrricr 2025 (rvart lc 16 jrrwicr 2OZ5):
. 

.ie mc forme (obligatoirc pour tous) : cn général, danx deai-journéct ;
. je éalise la toumée de reconnaissanca des adresses dc rnon secter.rr (entre ler dctr sesrbns de

formatÈn) ;

' jê mets sous pli les nqtices internet pcur les adresses d'un 3eul loge.ment où le licn entrc lc
logernent et la bo'nÇ aux lettrer est évidsnt (adrec§€s r éligibles .).

Du jludl l6i.rwhr .u rrmGdi 22 fésricr 20il5 (ru plur trrd) :
' ie rEcÊn5€ lê habitants des logements :

- F distribue 1e3 notices internet dans lel boîtes aux lettres des adretscr r éligibls , ;
- je rencontre les habitants des autr$ logem€nts;
- dèr mcrcrcdi 22 jewicr : je relance les ménages rrcn répondents, cn comnrcnçônt frar ceux

ayant eu lâ notice intemet dans leur bofte eux lettrer :

. je comuhe les StlS reçus (habitants ayant répondu par intemet) et les reporte sur mon carnet de
collecte ;

' je renæmre réguliàe-rnent mon coordonnatetrr communal.

Lundi 24 fàricr 2O25 (ru plur trrd) :

' je rappone à la mairie les derniers questionnaires colle€tés et l'ensemble der documêntr-

A l'issue de ma formation, pour me familiariser avec le questionnaire du recensement et pouvoir repondre
aux questrons des hàbitants :

' i æmplh un qr,.stionneirc intemct frcticc sur le site de formatron :

hftps.,'/formatron-questionnarre.le-recen:ement-et-moi.F

.1'utilise pour cela le code d'accès et le rnot de passe imprirné: sur la notice n ipécimen r qrri m'a été remise ;

. je rcmlis unc feuilh dc logcnrcm ct tm bullctin individucl prçicr . spÉcimens ".
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[e princlpal mode de réponse au recensement est internet
Four :e recênser par intemet, les habitânti dor\rent disposer d'une notice intemct sur laquelle figureot le

code d'accès, le mot de passe et l'identifiant du logement qui perm€'rtênt de re connecter au que:tionnarre.

Le5 gueJtionnâires papier ne sont emplot's que pour les personnes qui rle peuvent pas utiliser le
questionnàire internet.
. Drrx |cr .dr6rcr d'un rcul logancnt otr le boftc rsr lcttra crt f.cilcment ilcôù'fi.ble..1e dépose les

enræloppes contenônt lca notices intcrnet direstÊm€nt dans les boîtes aux lettres cJà le.reudi l6pnvrer
(aprÉ"s avoir prèparé les erweloppes comme indiqué page 5). Les pertonnes e'nquêtees peuvent a,lorr
répondrc directement par internet. EËs le mercredi22 janvier, je prerds contact avec les personne: qur

n'ont pas spontanément répondu par internet pour les rehncer.

' D.n. lc: ætlcr rdrerrcr, je prendr contact avec les habitants dès le jeudi 16 janvier pour leur rernettre
une notice internet (ou des questionnaires papier si le, p€r'onnêr ne p€uyent pai utiliser le qucstronnarre
internet).

ül r" tournée de reconnaissanceV
Oulectif : rcgÉrer les edrc:sc: que j'aurai à recenser

Adresses « normalisées » ou (( non nofmalisées " ?

La trendê majorité dê, adresser ront n no,rml[réG3 ' : .rvec un numéro, un typc de voie gt un libcllé de
voie.

ErënpL : 23. route de Lyon ; s'il y a plusieurs bâtiments au 23 route de Lyon. ils scront tous à la mràme

adrerse.

S'il n'y a pas de numero, de ÿpe a,l dc nom dc voic, on dit que l'adresse cst " non norrneliréc ,.
Dans æ c:s, je décris la localisation de chaqr.e bâtirnent : je complète ou mets à jour le complément
d'adrcsse pour situer chaque adressc préciÉment sur lc tcrrain.

Je choisis mon point de dépan, je fais h côté Eauche de la rrcie, puis je revienr iu point d€ clépart pour
faire le côté droit.
Excnplc : Lotissernent de la collinc. en partant du rond-point, 1- màiron à taucl.€

Adresses « dégroupées »

pour certain€s adresses normalisées. le symbole # m'indique que je ne dois pas recenser l'adrsre en
entier. Les câirctèrer phés aprà le synboh * preciscnt la partie de l'adreJse qui ert à recen5er ou
non-
Le symbole # peut figurcr soit dans la colonne " lndice de r#tition ' de mà liste d'adresses
d'habitaüon. rcit dans h colonrrc . Comdénrent d'adrerse r.
Dans l?remple page suivante, au rang d'adresse 0O2, jc dois ainsi recenser toute l'adresse du
« 7 Avenue de la Libené r, sauf lc bâtimcnt A.

Accès secondalres

Ceftaines adresses particulières (angle de rue, adresses donnant sur deux rues parallèles, etc.) peuvent
avoir deux accès faisant l'objet de deur adresses différente5. En cÊ cas, un arccès est dit ( principal » et
l'autrc « secondaire ». Sur ma liste d'adrcrses d'habhation, l'a€cà recondairc. s'il est connu de l'tnsee.
figure en nalique pour information. Ainsi, dans lêremp.le pâte suivante. au rang d'adresse 0O3,;e dors
recenser l'adres6e du n 1 cour de l'Égàlité !. La ligne suivante (" 35 r) m'inforrne que cette adre:se a

également un accès secondaire au x 4 avenue de la übcné ,.
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Je repÊre chaque adresse sur le terrain et je complète mr lirte dtdrcr:cr d'hebit*ion (il s'agrt

génerJlement dê pages de couleur mauve) :

- ri l,rdrcri€ crt trouvê r.nr rmtiguitG, je complète la colonne o Nombrc de lotements rÊÉrés , en
I'estimant à partir des sonnettes ou des boîtes aux lettrs ;

Dan! l'èremplê cidessus. l'adressê de rans A 002 o 7 Avênue dê la Lib€rté, sauf A » est bien rÊpérêe sur h terrain ave(
12 lo8€mÊnl!- comme àftendu :

- ri ltdrcr3c ert trouyéc m.ir .vÊc un nomb?c dc lotcrn€ntr trèr diffcrrnt de cÊlui qui était rensergne

sur ma liste, je note un commentâire en observàtions pour penser à en parler à mon coordonnateur ;

Oàrs l'exêmple ci4essus, à l'adr€ss4 de ràng A 0Ol n 3 Avenu€ d€ là Lib€rté ', jê ne rspère gu'un s€ul logement at rs

quÉ mâ lirle en mentlonnaG 1I. En revench€,Je m'ap€rçois qu'ily a êgalement l0logements 3u no 3 bls {adress€ qur
n'est pàs à re€pnser). Je le note dàns lâ colonne i Obs€rvationr . pour en perter à mon coofdoînateur cornmun3l ;

- ri l,rdrc,,c ntrt p.i trouyÉÊ, qu'il y r dcr inccrtitud6 rur ron coîtour erect ou qufelb nc comprcnd

dul dc krgcmcrrt, je complète la rclonne 6 Adresre D avec la raison de la difficulté.

Dans l'ex€mple crdessus. â l'edre§e de rènt A 0O7 r 4 Cours de I'Etalrté ", Je trouve un bâfiment murê : j'indrqu€ 0
dâns là colo'lne . Nombre d€ logements r€pêrês ', lc motrf . 3 - murèe ou ên ruine ' dans 13 colonnê " Adrpsr€ ' €t
j'e,touiÊ un €ommentair€ dans la colonne . Observations 

'r.

Four hs adresrcr dr.n ,cd hScrncnt oir le bofte aur httltr cn cl.ilrnart idcntifi.blc (c'est-à<jire que 1e suis

capable. sans aucun dotrte, de savorr quelle boîte avx lettres correspond à quelle maison): je notc r tAL r
(pour boïte :vx lettrcs) dans la colonne " Observatbns " a j'indique si posrible lc nor dc F l.bit nL

C?si le câs. dans l'exêmple o-de§rus, de l'edrelse dê rang A @8 :"
" 7 Cours d€ l'[galrté r qui correspond à une mnison indlvij{]êlle ave( bolt€
Jür letlre5 rdentlfiâble. :-- ?:- I

Pour toutèr lcr .dmrcr à rcccnrcr, jc de$orc h httre eur hebitrn$ (ri
possible. sous enveloppe à en-tête de la mairie) pour prévenir les ménages
qu'ils sont concernés par le recengement de la populetion ;

je profite aussi de ma tournée de reconnaissance pour dépo:cr dcr
af'fichctt* chez le5 commercûnts et les apposer sur les pânneâux
d affichage dens les halls d'immeuble.

f ---:-*:

l=--ë,_f't-
À l'irsuc dc h toumée da rcconn:is:rncr: arrec mon coordonnateur, nous vérifions ma liste d'adrcsses
d'habitetion. Je lui fais part des éventuelles difficuftés rencontrées : adresses non trowées, difficuhès d'accès
(digicodes, etc.).

l,lon coordorÉlltcur communel velide le lirtc dcs ldrcarcr d'habit tion à rcccnrer,
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Entre la tournée de reconnaissance et la collecte : préparer les

enveloppes pour le dépôt des notices internet dans les BAL

Rapp€l : les notrces internet ne peu\,Ênt être déposées dans ler boites aur lettres que pour ler àdrerses
indiüduelles où l. logement correpondant à la boite aux lettreg est clairement identifiable. Si cÉüe
condition nest pas remplie, vous nc pourre: par savoir à quellc porte \roui rcndre en car d'absence de
réponse par intcmct.

Qu'est-ce qu'un logement avec bolte aux lettres (BAL) ldentlfiable ?

Une maison indiüduelh (un:eul lotement) smléc dans un jerdin est un bon exemple dc srtuation ou
l'on sah cxactement à guellc maison correspond b AAL- O'autres sitvation: sont plus incertaines : par
exemple, plusieun EAL rÊgroupées en bord dc route sans indication de la localisation de leurs mJrsons.
En cai de doute, jc ne cléporc pas la noticc intcrnet dàns lâ 8AL mais3e rencontre les habrtants.

Certaine: zone: se prêtent mal au dépôt dans les ôAL : zonc: très touristiques avec beau€oup de
résidences secondâires, centres urbains avcc très peu d'adresses individuellea, etc.
Dans ce cas,.j'en pade avec mon coordonnateur cornmunal qui nre dira comrrrent proéder.

Mon coordonnateur me rEmet mon . camct da collcctc . (pages blanches) ;

t" étapê : prép.rcr lc cernet dc collccte :

- à l'eide de ma liste d'ùdre:ses d'hakitation, que j'aa complétee lors de là tournée de reconnaissrnce, je
repère dans mon c:rnet de collecte les logements povr lesguelsle vais pouvoir déposer la notrce
internet d:ns la boite aux lettrcs :

. pour chaque adresse ou 1'ai margué o BAL I danr ma liste d'adresses d'habrtàùon, Je repere le
bgement correspondant dans mon carnet de collecte ;

' sur la cârn€t de collecte. f inscrrs c 8AL » et lc nom du ménage dans la colonne « Nom de
l'occupant / Observatrons , du lotÊment concerné :

2' à.p! : pour checun dcr logerncntr r BAL r, jc complètc unc noüce
intcrnct:
- 

.je repone sur unc noticc intcrnct les informaoons de mon càrnet de
ællecte : lRlS, rang d'adres:ê (a Rang A »), rang de loçment
(« Rang L D, toujours égal à 0Ol pui:qu'il:'agt d'une adresse
indiüduêlle) ;

- jc note sur la notice h drtc i lequcllc b rcponle intcrnct at
rttenduc: lc merdi ll jeruicr pour lcs notices que je dirtriboerai au
cours des premiers lcurr de la collecte ;

- p rcnæigne unc cnvcloppc avec le nom et l'adresse du ménage et

/inÈrc le noticr corrÊrpoîd.ntc.

Cette prépâration prend un peu de tcmp,s, màis pcrmet d'en gatner ensutte
lorsque les perronnes recensées répondcnt directement par rnternet sàn5
a,roir eu besoin de le: rencontrer Pour le: adresses non concernées par un
dépôt en boite aux lettres, p ne prépare pas d'enveloppe.
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É ,-. collecte des ménages : à partir du 16 janvi er 2025

Le dépôt des notices internet dans les boîtes aux lettres des logements éligibles

' Je commence par dépoeer les enveloppes gue i'aa préalablement préparées, comprenant les notices
internet, dans les boîtes aux lettres des adresses d'un re!l logement a\rec boîte aur lettres clairemenl
identifiée (adresses que.y'avais repérées lors de la toumée de reconnaÈsance);

' je prendr garde à ne pas me tromper d'adresre !

' 1'rndique la date limhe de rci,ponse (celle que j'ai mentionnée sur la notice) sur mon carnet dc collecte
(colonne 

" Retrait r) ;

' dans leslour: qui ruivent,je suis l'avancement des rÉponses intemet de ces logetnent: (réccpoon des
SMS) :je note ceux qur ont Épondu sur mon câtnet de côllccte (colcnne " Retor.rr r) ;

' a pàrtir du mercredi 22 janüer. je me rends au domicile des habitant: gui n'ont pas répondu (SMS non
reÇu) pour les inciter à répondre rapidement.

La rencontre des habitants pour la remise des documents

' Dès le lG.ianvieq je rencontre les habitants des lo6ement5 où jc n'ai pas distribué de notice dans la boîte
aux lettres ;

' à pàrtir du rnêrcrêdi 22jânvier,je rcncontrc aussi ca;x dcs logements oùj'ai distribuê une notice s'ils
n'ont pas encore Épondu (SMS non reçu).

( **rr" ,uir ,'r6errt recen eur de b
comnarne ,c ro.rs ei déf,ofé $ co{,îiet tl y z
qwql/és jo,.,R pJl w4/§ ,^fo.r,âr de fiD.n
pe$etE frÿêr-yosr yu ?

. -: - " _ ,:", t:!__r_:_ia:,.

Je rcu5 conrer'rle de ,époard" pÿ ,nlgrflct: pot t
rars, c'eJt plrn 5j.mprg, tDtrhTîent récur&é, eÎ
eirrrje ns lqn dérrnt€ prr (,le recooô fois
por, rÉcræd,er B guê6tirnnrrrer. frt<E gse
cûts lorrs cony,ent ?

fu.,rriaz-yous m'ÿldiq)er cornôien de pgrsonnes
virreflt âot luellement d,n, le lEEmerrt ?

Je dois dialogver ar,ec les habitants pour :

. déterminer la cetcgorh du logemcnt;
' § c'est une rériderc: principrlc :

- jÊ propose tystêmatiquement de répondre par
internet ;

- je dâermine a,rec les habitants le nombre de
personnes à recenser.

Lorsgue je vrens relancer un ménage qui n'a pas

répondu suite au déÉt de la notice dâns sà BAL .

. 
Je peux lur remettre une reconde notic€ s'il ô étaré
la première ;

' ou de! questionnaires papier si lc ménage nc peut
pas répondre pài internet.

)»

Qui doit Templir un bulletin individuel?
' Le guestionneirc internet cJéterminc autorÿrâüquement si un bulhtin indMduel doit ou non être

complaé.
' Sur la fcuille de loçment pap$er. les habitants du logement doivent êtrc classÉs dans 4 tableaux

distincts sclon hs consign* indiguées sur lc questicnnaire :

- Tableau A: ocalrpents p€rmanents du logement
- TàbleJU B : enfants en rÉridence ahernéc gui vivent le plus souv€nt alrec lcur âutre parÊnt
- Tableau C : cnfants mrjeurs logés ailhurs pour lcurs éû;dcs
- Tableau D : autrer ca5, notamrî€nt pcrronnes hébeqéc en communauté (mai:on de ret6he,

câs€rne. etc).

Seulr lcr hrbitenB du teuceu A dcivcnt æmplir un bulhtin individucl.
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La localisation des logements dans les adresses
collêctives

Dans une adresse collectrve, c?tt-&dire componant plusreurs
btemênr, il est imponant de bien localiser chacun des

bgements :

' à chaque rànt de lôtement (Rant L) de mon carnet de collecte,
j'anribue un togement de l'adresse en procédant logiquement
pour ne rien oublier :

- bâtiment par bâtiment, de la gauche vers la droite;
- dans chaque bâtiment, du bas vers le haut;
- à chaque étàge. de la gauchc vers la droite :

' l€ dos à la porte d entrée au rezde-chàussée ;

' le dos à l'*calÈr dans les étages.

ROC

E

Dani l'crgrplê «4êssuJ.Je dol5 recêoter l'immeuus du 4 Cours dc la Lrbend
(5 lotenrents npdrér). Js comrnglce par lc rcz-dc-chrussée :

. lc prcm€r l(,gemsît consspond à celur du rnénàgs . Thomas . :. 
J€ trouÿe cnsunc cclui dc . Or.rpont . guej'rttribu€ 3u renB de loge,nent 0O2 :

' jc coîtlnue à l'étage: h1'loBernent t ma gaucrrc, gurnd F tor,,rnc h dos â l'ercàliet est celui de. Bem:ro ':' h 4'lotement n'a par 6e nom andrqué rur la porte;
' enfin, L demer !'avère êüe un ceuîet mêdkâl- Ap.Ôs avoü vÔrifié qug le mêderrn n'hâbrte par sur place, p

rayerar la ligne sans renurnardcr ler àtÂr€§ ,og€rneïts :

rnÈ. - a.rrrl (Â lLaili

.È r{iràtur

I
:i-

t'

,

Les catégories de logement
. fâidcrre priæiprlc : logemcnt occupé à titrc habitrel, où l'on Ésidc le plus souvent (plus de six mois

par an cn principc).
. féddcrË r.coodiæ : kcgement wiliÉ pour les kisirl lcs vacarrcs, gite rural, ctc-
. l,otrmam vacant : inoccuçÉ, par cxcmy'e entre deux locataires, ou disponible pour la vente, ou

appartcnam à unc p€r§onnc cn maison dc rctrete, etc.

' lolcrDcnt occatiornal : occupé pour dc: rdronr pro,tardrrrtf,cr par une pcrsonne gui rctourrr
rcgulièrcmcnt dans ron logemênt familial (ler logemcnB d'étudiants nGntrent pas danr c€tte categorie).
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Lcs habitants acccptcnt dc répondrr
per internet

Je renseigne sur la noticc ini.m.t l'identifiert du
logem€nt (lRls, rang d'adresse, rang de logernenQ
qui figure sur mon carnet de collecte ;

je corwien: rvcc lcr hebhrntr drnc drtc limitr
dc Éponrc par intËrnet (datÊ aprèE laquelle je
viendai relancer le ménage s'il nh pas répondu)
et je l. notc rl.r h rætLc (et sur mon carnet de
collecte, colonne « Retrak r) ;
.ie remets aux habitants la
noücc int.rnGt €t leur Silr:::n:
indique ori trouver les
informations nécessaircs à la
éponse en ligne : ;,1:
- code d'accès et mot de

PâSSe ;- ldentifiem du logêmÊnt ;

je n'oublie pas de compléter mon carnet de collecte

cetêEorie du logEm€nt :

lP encas d€ rüslderEê prirripal€
aD mblE d4 par$nnas vivErt

hâbitrrêllarnênt dân! le logêment

Lcs habitants nê pêuvênt pas répondrê par intêrnel

,e rcnsei8ne le cadr. c à remplir par l'.tent
rëcenseu r » (c.dre AR) de la feuille d! loætnGEt :

- identifiant du logcrncnt (lRls, reng d'adrcsæ,
rang de logcmenQ qui figurc sut mon cârnst de
collccte ;

- type de comtn ction ;
jc canvicnr rv:e tcr hebitrmr dtum drtc limitc dc
nÉponrc (date à laquelle je passerai réctpércr lcs
questionnelrês) Gtjc h not rur b ficuilla dc
lo3.mrrt (et sw mon carnet de ælbcte) ;

je remsts âux hâbitents :

- la feuillc de logement RE
(FL) avec le « cadrc AR r
complété;

- autant de bulletins
indiüdræls (Bl) que
d'occupa nts p€rmenents
du logemcm.

( 
* *,rrttr*o octte notJce ,rbmd srr.qrdb

(( 
P,.o,o* *æ gætt oflnrro,,r Frrltu

FgurcnÈ f tdtüJÆ üt grRrtJunnri.E €n ,Enê flaür
porJtEz .rrssi rT.$ei h Qn{od4, ,ins guE b code
drcds et rs mot ds prss€ ndessrrEr pour youj
coru:ects[ Ærmzb,Ên , ,§?ætrr I€! mr]r.scurêJ

€t Es ,njhuscular l,6us dewuz sr.EC ,?ortü ,er
coctss gæ/r, inffrtu icl : lcl€/ûlEznt du loganent
(d, du gulrt&, dê f.dre$e ât dp ,o8srs,r}
Cdr psrnet de m'erErdrglE rous srqz rdpoadu

Pol,rE Époasê r u grÆttionnrlrq, rErÆ n rurcz qu'l
roür ,Jsler gl,der Jrrÿ ,€ srlrD, c&st tds siirpre,
Pênrcz àiân à a&LEr 3rn b ôouton . yrtÉr nrer
r+ncer , rprù swrir Erfliné de ,§mpr? hs
ôuflstiar hd dd.§È. ,ndlÇÀz lEtre rd.Essê
érætEn qr.E por,' ,§ærdr m rccrrsé dê rÉrytfua.

PênreFlEl]J pdJr.orr .+ondff, ,vent re (drh) 7

X8IF ü, ,€ rDrE ,rÉrÇre ëtE drb rt,r Ir mt cq,
porr mdTaofos. lrsr, ds ,. ,erpacbr Jrru qrip
d6rrr rprssêr,

mode dc rÉpon!€ ët dàE ll m ite
convanu€ a\Éc lê lîénagE

de b8§trrfiL â ,€mptr en pr€rrk Sur rr prsnÈrr
FNt§, tEl.E derE ,ndigls ros rlo a et 5dÿarts. sin
,, d{nËrs prtD ll8rrr€nt hr gu€stiol§ ,§Ètftsr I
wtÉ lo8umant

Â llnûéds,r, rcus fisæz hr æcupr,lÈ du ,ogsnüt
drff br trDJârtd pdJ rtl.E ûrdqrÆ hr ,reat de
P'r€Irttl dEntr.EÈ.

lÆ pgJ,,mnt llgurutt drns b t ôb:u Â dâuE 7t

rE'rplrr m ôrrffir hdi#Êr; , cât €,?bL,r€ r/orrt
êr rm€tr Âr.

P€n5Êz-rsrÆ pour.on ,sondrD sv.rrt re (dcts) 7

Æd:t,/eper.s., dorc celou t-lo Ëw lntlglÆ
6etb ds& s,r L Fdrle crê b8sn§rt porrÿ

, morr€.

»

Paraphe

Art

Je n'oublie pas de compléter mon carnet de collecte (eremple page sui,rante, en haw)
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Le logement est une résidence non principale

Je renseignerai la colonne r Retour » (avec un ( R r comme ré:idence non pnncipale) lorsque j aurai tnnlmrs
l'inbrmation à rnon coordonnateur communal pour qu'il la saisisse dans son âpplicalion informatique.

Le suivi des réponses et la récupération des questionnaires

Lc suivi dcr réponrêr intêrnct

' Je consuke les Sr{S rcçu3 et complète mon csrnet de collecte

Dàns cet exemple, la deuxième ligne de code dv SMS signifie que dtnt
l'lRlS Olo1, le logenrent situé au rang d'adresse 016 et au rang de logement
OO'l i répondu par intemêt, avec une personne dans le logement.

Dùns mon carnet de collecte, cet idendfiant correspond au logement du
ménate " Thomas t,. Je complète mon carnet de collecte :

Eranrpa. da StlS ra(u

' il

Je telrnc. hs habitants qui n'ont pas encore répondu en ligne dans le délai préw :je leur propose alors
en priorité la réponse prpier et privilégre la rècupération immédiate de: que:rionnarres.

La poste - société anonyme au capitat de 5 857 785 892 euros - 356 oo0 000 RCs paRts
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Si le lotement est une rÉrklcncc non principala (re$dencÊ 5e(ondarre, logement occàsronnel ou vâcJnt)

1e complète mon camet dt collecte. Lors de ma prochaine rencontre àvec mon coordonnateur,1e lur

transmettrai ces informations pour qu'il les enregistre dans son application informatique.



L. rÉarÉration dcr qucJtionn.irui ?cnrcitrÉs ptpicr

. En prérênca des hab;tan§, je vérifie que:
- il y a eubnt & tl rGmpnr quc dc p€ltorlrcr inæth.r drnr lc t.àlatu A dc lr fl, ;

- il ny a pal de Bl pour les personnes inscriter dan: les tableaur E, c et D ;

- hs tableaux A, B, C et D sont correctement rÊmplis (sexe et ànnée de nairsance) et aucune pcrsonnê
n e51 inscnte plusieurs fors ;

- les questionnairer sont bien remplis (je propose mon aidc si rÉcessaire) et |es 8l sitnés ;

. Je cLrrê |G. !l dans l'ordre d'inrcripüon des hâbhenü dans le tablcau A ;

. j'inscris le nombre de Bl rÉcupérés en page 1 dc lô FL ;

. je complète rîon camet de collecte avec le nombre de El racupéres :

p renseignerai la colonne .. Retour, (arrec un. P ' commc réponsc papier) loBque j?urai remis lcs
guestionnâirÊs pap»ier à mon coordonnateur communal.

Ler h:bitents impossibb: à joinôt (tAr),.brcr,t! dc longu. duÉG (AlD) ou rcfuser* dc rÉPondrt

' Pour les personnes lAJ, je fais y'urierrrr tctttativcr 9ur de3Jours de semaine et à des horarres diffËrents
que.,e note sur mon carnet de collede ; Je dép$e de3 avh dc pelt4e;

' Je parle de toutes les difficuhés à mon coordonn3teur cômmunal pour qu'il effiectue des tÊbrEct ;

' sr malgré tout, ces habitants restent impossibles à recenser (et ront bie'n en Éridcncl prirfolc), mon
coordonnateur établira une " fiche da bgÊrrcnt nofi cnquêté , (f[NE) dani ron àpplicàtion
rnformatique;

' pour cela, j'indique à mon coordonneteur :

- l'adresse, le nom de l'occupant prinopal, le nombre de résident! si j'ai pu obtenir l'information (par le
biàrs du voisrn, du g3rdien...),

- si possible, les câràctéristiques du logement : màison ou âppârtement, nombre de prèces, année
d'achevement de la congtruction (queJ'ar notrts sur rnon càmet de collecte)-

(3rHl
^fO 

: 

^ltian 
è h,Ilr ûré.

^,:rllGrtaF.û.R : ntâ!

l. rloE Crlün€nt h tÿpê dr l,t!,r'êm
Ct. il foàtÈnt frrfodnrtini. L no.r!br! de ;rièc.5

« f.nrrac fætÈærËnt d. f i 
'|.ærrba!{rafoi h3 ioriaiclaùJaar fcwtnt tua ûôlt<a?nÉ da coLct!)
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Tenir le rythme d'avancement attendu
Une tentùtive de contact doit avoir étè faite pour tous les logements avant la fin de la deurreme semJrr e

Tal[ drvancemeot Fin1- tdtraine : Frn ? mmaine: Fn:f ranraine : Fm + sanraine: tia S. semrrne
,dninrrn r.medi 25rgl r..nedlo/û2 i..nêd 0q@ seflrêd 15102 rârnedi 2?02

% de loSements 35f 5SX ,5X 9X IOO%
. Ù,ar el. rpL 0c, erêngta o- lrafigaè ürr erlrrpE û].' €tLyngc

$ logrnlntr rur :GÛ) Lo logE naflB lur :60, & loÉirii,r§ sJr:Gcl zD rqÈûerl,l5 i, !6.3, :fc rctrerÈ.iq

Les rencontres avec mon coordonnateur communal en cours
de collecte

Nous fairons le point sur l'avancement dc ma collecte :

' un bon rythme d'avancemcnt permet de respecter le calcndrrcr de collecte ;

' jc rappone regulièremem les questionnarr$ collectés à la marne ,

' nous échangeons au sujet des réponses intcmet mal idcntifiées.

Nous di:cutons des problèmes rencontrés :

' p parle avec mon coordonnateur dc5 hûbitants difficilcs à.;oindre. etc.;
' nous convenons ensernble des courriers de rclarre que doit ennoyer mon coordonnateur

Les cas partlcullers

Oant tout c.t c.r perticfrcr,i conrvlta mon cpordorurrtcw corffiun l :

' Lcr lËtGll: on y rcccnse totncr les perrcnnes qui y vivent à titrc dc ésidence principale ou qur n'onr pàs

d'autre lcgement ailleuru :

- gérant ou membre du personrrl dans un logement de forrtion,
- occupan(s)d'unechambre.

' Lct ÉtidGnoa h6tclièrcr : les loçments sont rccensê commc ésidences secondaires, sauf s'ils sont
utilisés à titrc dc ràidence principah ou de logement occasionnel.

' LC. c.rndt{r:
- on y rccen* lcs perrcnna qui y vivcnt à titrc dc Ésidencc principale (danr un logement, dàns un

mobile home sans moyen de motilité, etc.),
- lc omçing est olryGrt à l'rr ré., on recensc ausi lcs mobile homcs sans moyen de mobilhe

(résidences secondares).

' L, corrlrlun utâ (internats. maisons de rctraite, établisscrnents pÉnitenüaires, etc.) : elles sont
recenséet pôr l'lnsee- 5i une adrcsse du cemet de collecte corr6pond à une communauté, j'alene mon
@ordonnatcur communal.

Four les hôtels, les résiJences hôtelières €t lcs cimping, le coordonn:teur communal pourra me fournrr une
noticc d'informeüon spécifique à remettre au térànt.

É

É
En fin de collecte
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,e ràmène en mairie l'entemble des documents :

' hs dernicrs questionnâireJ collcctér;
' hs documents non utilrsés (questionnaires vierges, lettrer avx habrtants, notices internet, àvii de passage,

etc.) pour qu'ils soient détruits en mairie et consigpes dâns un procèrverbal de destructron ;

' ma liste d'adresses d'habitatron. wilisee lors de la tovrnée de reconnaissarre, mon carnet de collecte et
mon plan ;

' ma cane d'açnt recenseur.



S'organiser pour réussir la collecte
Je démrrre lc jour r , . pour tenir un bon rythme de collecte :

. jc dépo:c lcr noticca itilGmct danr lcs boftcr rur lcttrcr chaque fois que c'est possible (adresses

rndividuelles où la BAL ert idernifiabh) ;

' jc propore le collccte por intcmct i tou: les ménages que je contàcte .

' j'évite de perdre du temps avec lei p€rsonnes recensées ri cela n?$ pâs nècessaire; néanmoinsje peux
proposer mon aide aux personnes gui auraient des difficuhà pour remplir les questionnaires ,

' slJ'ar plusieurs zones de collecte à charç, je n'attends pas d'en avoir terminé une pour passer à la
suivante. maisl'avance là collecte au rnême ryrthme dans chacune de meç zones.

fc veillc à evoir toujoun rur moi lc mrtedc'l néccorirc

' ma carte d'agent rËcÊnseur;

' mon cnmet de collecte ;

' deJ notices internet et des questionnaires pafler;
' ce liwet ;

. des avis de passage.

J'orgeniæ mr touméc quotidicmc :

. F peux démarrer tôt h matin, mais pas avant th, etje ne clépaise pas 2Oh3O en soirée;je profite du
samedi qui permet de contacter des personnes difficiles àjoindre en :emeine ;

' 1e ne néglige pas les tournées en joumée, qui permettent de contàcter bon nombre de pêrlonnet
(personnes âgéer, iâns â«ivité profussionnelle ou en horaires déc:les, travaillant à domicile, etc.);

' je réserve du temps disponible en début de soirée pour contacter les personner qui ne sont pas

.pignables en joumée ;

' dàns les immeubles importants, je peux parfors, au cours de la nÉme toumée, récupérer les
questionnaires de cenains ménages et en contacter d'autres.

Jc frir frce eur difficuhé: dc collcctc :

' cn cer dc tfficuhà d'eccà :

- je profite du fait que les portes sont parfois ouvertes le matin porrr la distribution du courrier;
- les allées et venues sont plus fréquentes à ceftaines heur$: celles oi,r le: habitants partent travailler

ou reüennent chez eux, ainsi que les heures de renüée et de sortie d'école;
- je prends contact avec le gardien ou le concierge, quand il y en a un ;je peur devnander à mon

coordonnateur communol de me remettre une notice d'information spécifique à lesr intentron.

' pow lcr pcnoancr diftrcile à johdre :

- 
1e fais plusievrs tentatrves sur des jours et à des horaires différems et le5 note sur mon camet de
collecte (pour m?n Souvenir et pour rendre compte a mon coordonnater,rr communal);

- je dépose dc aüs de parsate, en y laissant mon numéro de téléphone (ou celui de la mairie);
- ye recherche l'arde du voisinâge.

. pour lcr penmncr qui rcfurcnt :

- j'essaie d'argumenter, en expliquant l'utilhé du recensemerrt et la confidentialhé des réponses ;

- je montre spofitanément ma carte d'Jgent recenseur pour rasturer les habitants ;

- dans tous les cas,je reste courtois.
. /informc mon coordonnttcur eommun l dc toutca lcr difficultcr rcncontrÉq. ll pourra de son côté

effectuer des actions de relance (courriers, etc.).
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Savoir expliquer I areponse par internet
Lê recensement par internet eit une actaon de modernsaton dc l'Etat.
Désormai:, trois habitants sur quaùe répondent pôr internêt.

Ler eveno8cr de lr collcctc per intcrnet pour ls pcBonær rcccnrécr :

' gain de temps : pas dc second passage de l'agent recenseur, remplissage plus rapde ;

' questionnàire guiCe. plus facile à complétet possibilité dc télecharçr un accuse de réception
' confid€ntaalité rerp€ctée : personne n'a accès au questionnairc en ligne hormis l'lnsee.

lcr rvrdtatÊr dc h coücctc per intcrnct pour moi :

' pas de déplacemcnt pour récupérer le questionnaire;
' information par SMS deux fois parJour rur les réponses arrivéer par rnternet;
' moins de papier à gérer et à contrôlcr
Lcr rvemrçr dc h collcctc per intcmet porrr tout :

' un recensement morns coÛteux et y'us respectueur dc ltnuronn€ment;
' une collecte plur rapide ;

' morns de manutentlon de papier, moins de saisic de résuhatc.

l.lémo technique sur la réponse par internet

Côdê dtccà Èt mot dr pllrc
. Le code d'accè5 et le rnot de parsc imprimà:ur la noticc intemct sont à usage réserve à un reul

logemern: il: ne pcunent être utilisê que par le ménage auqr,el a été distribuée la notice. Dès que le
mârage a validé ses réponses, le codc d'accts ne peut plus être utilisé ;

' bien rcrpecter lcs majuscules et mirxrscules. sans cspace entre elles ;

' en cas de perte d€s codes d'accès, il favt foumir une nouvelle notice, l'ln5ee n'a pas lc possibilité de
retrouver les codes perdur ;

' chaque commune ô te3 proprei notices et ne peut pas utiliser celles d'une commune rrorsine.

Qucstionnrire intemet

ld.ntific.tbn du lotÊmcnt :Je ne dois
pas oublier d'indiqucr l'klcatifirnt du
btcmcît (lRlS. Rant A et Rang L) rur L
noticc iotcrnat avant dc b rçmcttre eur
hrbit:ntr.
En effet, c'est gràce à ces identifiants
que Je 5erar àlerté par SMS de lô rèponse
du ménage.

Nom ct.dr.3r.: ler noms, prénoms et adresse sont nécessaires afin I
de vérifier qu'il n'y a ni oubli ni doublon dans les donnéas du recense'rnent. Les nomr et prénoms seront
supprimés des fichiers àu plus tard le 31 décembre de l'onnée survant celle du recensement- Les

gueitionnaires iont confidentielr. ll9 sont uniquem€nt erplohés par l'lnsee et ne peuvent entrainer aucun
contrôle administratif ou fiscal. Je pense à rer?chr eu ,Gpond.nt qÿil nc doh per oublcr dc t'imcriæ
égJcmcnt lulmêmc parmi les habitants du logement.

Déconn.rion: par mesure de sécurité, h quenionnaire est déconnecté au bout de 20 mrnutes ràns actrvrte.
Pour conlinuer le rempli:sage. il suffit de renstigner à nouveau son code d'accès et son mot de passe.

r Complétcr plur t..d r : rl est possible d'interrompre le remplisrage du questronnarre cn ligne en chquant
sur r Compléter plu: tard ,. Tant que le nÉnage n'a pas cliqué rur " Valider mes reponseJ ", il peut y
revenir pour complcter son questonnâire.

Reconncrbn : pour accâJer de nouveau ôu quertionnaire. le code et le mot de passe sont rndi:pensables.

S.wet rde : les données sont automatlguement sauvegardées dès qu'on parse a la page survante

(lualr tonl La |dcnllfialitt Oe ÿotr.
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Aidcr :u æmplir:egc : des aides au remplissage sont
proposees directement dans le questionnâire.

En outre. une rubrique " Poùrquoi cettê guestiôn r
explique l'utrlité des queslions posês :

Combien de pièces d'habitation compte
votrr logemcnt ?

c..iÊrt-nlrârtaÇrlÉt'raÉrûat .,q.i.
.,Fi. -b.. .t-a.r *l
C6r'r.,bor''..rfrir{^.aÊ."irirærlrst .rr

l..-Ê F ir leÉrri€ qr Êè Èrr.ËÈ

Sitvetion dcr hebhrn§ : l'intemaute doit préciser la situation de chacun des occupants du logement, ce
qui déterminêrâ lesquels doivent r€mplir un guætionnairc individuel. Un Écepitulatif precise le nombre
de personn* déclaré, ce qui permet au répondant de v€rifier qu'il n'a oublié personne.

to<r Çra ,all ïrorlA3 Yll asrt a,lra !r!
rdrt Llaftant t

L.3 qu.rdorn.iEt l6dl$du.lt

,..n IHOI{^S

rri.h.llf ÿHÔXA!

@

Vôut sEt ,ôd,quc qu. I p.rroôner y,vr'.nt
dàn! <. roGGmênt. Ê1.' yôu' ler dc 

^ 
rvo,.

oublic pc'roanc. y comprrr:

.,

E
E

E

Velidrtion du qu;tionnri;c : une foir les quertionnaires
rempfts, il faut clrquer sur le bouton o Validêr mei
reponres " âfin que l'tnsee les reçoive. Dê que le 

'IÉnatca validé ses réponses. il n€ peut plus y accâler, gue ce soh
pour le vérifier, le compléter ou le coniter.

Âccuré dc rÉccption: l'habitant pêut télécharger un ac.usé d.
Éc€ption d" s: Éponse, qu'il reçoit aussi par mail s'il a renseigné
san àdresse électroniqu€ en début de questionnair€.

ll e$ étalement invrté à « donncr son oüs r sur cette dèmàrchc en
ligne.

E
IE

Souhaitez-vous validcr vos réponscs ?

l, dàà.rt- rtu i.6..nt.,n .1. l. pcpùLtn

lld.,.rd, a r*c o,aL da6.tlr. ! O.dr,
FàI §r! rtr .d. .. Flna q 2 nriLi

slls non r.çu : si un habitant dit ar,rcir époftdu mais que je n'ai pas reçu le SMS, je lui demande dc se

reconnecter ilu questionnâire (si le noticc a été conservée). Si cela est posrible, cela s[mifie gu'il a oublié de
valider ses réponser à ln fin du questbnnaire. Si le ménage n'arriw pas à :e reconnecter (message r ulnsee
vous rernercie pour votre collaboration à cene enquête '), c'el que le questionnaire a bien été vâlidé- Dàns
ce câr.je demànde à consuher l'accusé de réx-ption (s'il e été con:êrvé) etje note ls date qur y est
mentronnée. àinsi que les identifianu du bgement pour en parler i nrcn coordonnateur communal.
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Savoir répondre aux questions des habitants
Rappel : le recenssî€nt est dÉCaraùf ;je peux aider une personne qui le demande
maisp ne peux pas pas faire de remarqu€ sur s€s reponses.

Chi Grt l'o€cup.nt principd ? Èurqxi dormcr rcn nonr elo?' quc lG rcccnl.mcnt crt confidcnticl ?

. L'o(cupent pnnclpal paut être n'importe qual âdutle occupant le lo8ernent. flns€€ n€ conrldôr€ pas que cett€
p€rionne est Plus imPo.tèmê gue ter autres occupints du logsment. ll est nÔcessàre de desrgnêr un occupan!
pflncipal afin de !'aJsurer qÿun lotem§nt n 9st p:s inÎ9rlogô d€rÀ tois.

. L€6 noms. prérE n6 et eahe6se ront necerseites âfin de !én'fie. qu-d nl a nl oubl ni dorjbbn dans hJ dorinoes dL,

lccÊnlsneot Ler nofis €t prÉrE r§ soot srjpprùr{6 des fictter! àJ Cus te]d le 3l do€êmbre (b fürnée 9irfft ccüc du
e@nrgneît

. Les gsestbonôires sont corûderdab. lls lont unrqucment expbité5 par l'lnsee et ne p€r,yent entrain€r eucun
contrôl€ rdmini{ntif oi, fis(âl-

Conmcr,t complitor lcr lhar de porcnc ?

Châquc hetnànt dc{t indiqt er qua est ron/s con}ornt(s} et qui sont lon ou s€r pareots en indquànt l€ numéro de là

per;onnc concemée. Un r.rl clittra dolt atre lnncrlt da.ü lr csa. Si h li€n ne p€ut être rense8né. rà càrÊ dort resrer
yide (par exêmple. sihs p enB ne vnent pas danr cê lôg€rî€nt).

Les pârents sônt les pa,cnts lêgâur au s€ns de l'état ctvil. ll peut do.rc s'àgrr auss, de pàrents adoptift. Un beaufârent
(conjolnt d'un d€s parents) rle doit pei âtre iMiqué comrnê pàrent, iàuf s'il a àdopté lêtalement l'€nfânt.

l{on/me conioint{e) Grt rbrcnt(e) le scmeinc pour dcr rei:onr profcrriorncllcr, où l'inrcrirc ?

' ll/elte do't êtr€ rns(rr(e) dans le tab,".u o GEEGtlEEl@ et rêmplrr un bullctrn rnorvlouel Le rogemenr

ôccvpê en remarne a pûoxrmrte du lrcU de travari est un logernent drt occasionnel

Un dc nor enfentr est logé aillcurr pour scr étuda, <È I'inrcrire ?

Un dc nor cnfenB hetitc égelcmcm che rofi autre parcrü à le suite durr répeôtion ou dwr dirasE!, où l'inscrirc ?

. S1l!!fà!!p!!!glùr!_qqb moltlé du tempr d.ns b lotenreît recenr{. rl oorî être rnlcrr! danr € tâbieâ! a
,:-i ;!l;:!, er remprr un ourre.n rnorvrouÊr.

!È moms dc lâ moatié du dâns lc m rccert'ô r

Sr l'enfnnt pàsse L molüé du tempr danr le lotemont ,ecena, rlors

I ddt être n{rit dans l€ teDleàu g

ll n'a pàs e remphr un bulleün rndMduet

sinon. d do{t être inscrR dans le tablêàu I
ll n'a pôs à rcmplrrde bull€cin indivnftr€|.

lltntêê utilise cêtte règle pour dêfinir chez leguel des deux pàrenB un enfant dolt être recensê pour êv8€r de compter
deux fois le même €nfant. lr Éponr. fornnb ntJt communquéa $r'à flnr.e poiJr ôtab{r dei rtathtl$rd anonymlsae3
et ne pdJt être lbumL l cwr autre orEaûme
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Erât*r lhxtt d[ hJ. râr Ittb b.hh.rtrxb

La feuille de logement

Sr l'enfànt efi mlnearr. rl doû ètre rns(rl1 dâns te tabl€àu A
Sr l€nfànt es: mareirr, il dort ftre ingcrit dàns l€ tableau C
ll n'e par â,cmplrr un ExJlleùn rndivaduel.



Le bulletin individuel
Ceftaine5 personne perr\rent a1/oir dwburs empb:,
uttser p,lushirs nroyens d€ trônsPort, etc. On
cmseille alors de àobi b rpdrf,té corrrpondr* à
lr dturtioo prhcitelc. Le rÊcÊns€flie'rt Ét t
declTrtif, c?st la pcrsoone enquêtee gui dâermine
sr situôtioô pnncjpele ou, à déhut, celh qu'efic

esùme h plLrs prochc. Le qreitionnànÊ est court et
ne pa;t ref,êer toues hi siùJaùoris po6siues.

Filtres - déroulemênt du questionnaire
Tout le monde n'est pas concerné par toutes les
questrons. Les fiitres perrnettent de déterminer
les guestrons auxquclles il faut répondre.
Erpmpes
. §pules ,es grÆstlonr t â / doirênt ére cornplétÉeJ polra
i€i eofan6 de mo,n s de 11 eîs ;
. 9s p€Âonr)€s en emprt, ne doivpnt OJs rÉ Fon<'rc evx
qu€5û'ons t6 , ,9;
. 1er gupJîton§ ?1 et 32 ne coocemeff gue ,es srhrreJ.

Questions sur la situation professionnelle
te q.restionnairc conporte plusia:n qucstions sur la

situati:n profts*:nrrlh. Elles sont nà:essaircr pour
dctcrnüær ?ætirrit prtrd«rrrcfic détrtlê a lc
r.ctcr, âlfErique crJ h pcrlorme ùarâilê. Lâ

$rstnn sur l'eûcrc ôr lcu è tnvrl pcrrrret
danalpa' lcr dÇlæærtr donrklcrrrJ ct le
looft*in da crploir tc nom, l'activite
Économrque et l'edæsse de l'Éublis:erncnt ne soôt
utlis{.! qu'à des fins stâtistiqrrês et nG rsrt pr6
lranrmh i drrÙ.!3 orEfÉanË.

Savoir répondre aux interrogations sur
ccrtaines questions du bulletin individucl

tl Ouelletsr pst rsonrr vntre (w)s) nttionâlitÉlsl ,
! : ,... .({, ô,i.1 n- _ i.-ÿr,-

. Toutê pc?tonnc qui vit bbitucllcment cn f'lncÊ
doit àrc rcccnrric, qrclhr çrc rohnt rcr
nrtion.lità ct r. riturtion lqelc.
. Four les personnes nées e.n France de deux
parents étrangers et dcvcnucr fnrçriscr prr
.nticip.tioî à 13 ou 16 àns ou à levr majorité,
cocher la case 2-

§ Êres voÜs rnscrtt(o) dam un etnblassornent
d.enseiSnrm€frt F)ur l ânnêè scntatl€ efl c(xtl. ?

Les élè\r$ suivânt un en*ignement à distance
co€hent la câse r oui » et l. dans la commune où
rous rÉsidez '.

I Quut "tt 
lo tcu de nsilsôncê do vos parEnti ?

Cctte infiormation pcrrrrt de saroir i les personnes

vivert touicun danr b dq)artement ou le p46 dc
naisâncÊ de lêtn(s) pryen(d et an15i dfirdi€r l€t
motilites géographique au fil des grlrÉraticns.

[ €tos vous llmite{o}. depüis su morns 6 mors.
5 cause d'un problême de sônté dâns les
âcllvltÊs que les gens lonl habltuollement ?

cette guertion pcrmet d'etâblir des *etktiques
sur les perrcnnes en situation de handicap en
Frânce et dans chaquc coflrmune ct dc connaître
lei c:ràctfistiques de ces populatiom.

@ Que, est votre plus hôut drplôme 1

te5 enfantr ct edolc*Gntr æolariscr ct ntyaht
per clrcrc dc dplômc cochent la c:se O'1.

S! Que[e est vore situàtlio prm.rpàle ?

. Congé de mrledic ou de m.tffnité : casc 1.

. Congé prrcmd dc molrr dc trtris moir : case 1.

. Conge prrcntrl dc trir rnoir ou plur :

- av€c un rsÿeflu compensatoire (ex. PreplIt) : câse 1

- sani ]e1lenu @mpnnratoirc : c:se 8.

. Chômrg: tcclniqu€ ; câse 1.

. Aidc duoc peronnc drm h cedrc de ron trrvril
y compri: de façon non ÉmurÉrÉe : cas€ 1-

El Quelle étan vote profersron d6ns cet emoloi 1

E[ Q.*ttn e$ vorre professron dans cer omplol ?

. Ne pas écrire roôr dtté ou trrnur occerirnadr,
mlis écrirc clairsncnt le profession exercée
(serveur, animatcur dc colonie de vacancca, etc.).
. Four les personnes en congÉ maladie ou
matêrnité : indQuer h profesion actuellc.

§ chercher vous un emplor ',

. Une p€rsonne pcut décbrer chercher un emploi.
mâtrç rl e§c n'cst p$ inscritc i FÎ.ncc Tr.yril
(Fole Emploi).
. Par rcchcrchc dcrnploi. on entend : contacts
àvec une etencê d'intérim. envois de candidature,
rechcrches sur pether annonces ou site:
spéciali:és, concours, etc.

t[ Quet est le nom de l etôbllssement dans l@usl
vous travaillez ?

@ Qurttn pst l'acrrute de cêt étâblissêrnÊnt ,
Ces qucstions portent sur l'éteblir'cmcnt ct non
fmtrcprirG.
ExempleJ :

- gu€5ùon 21 : 9 ,a pe$o,tt?€ t,,vîrille oo,ur te so.Jç

trettant d'wE gaûe entrEprite, dé(rerpr Ic Jous-

lrâ,t rf; ,, c/rê est prlcûonnerÉ. ne pas indterrer ftet ou
ltin,stère mal5 CentE dsJ ,mpôts ou t)icée P?Tzt,<t :
- guerDon 22: sr el,e ra€r,h deff un éÈôrissêrreff qui

frDngue des riê6es de yoilurEs, décrerer . lbôricrtpn dê
ÿ?6Es de voiturer , et non . construct on de r,orturet '.

EE| Oans votre emploi pnncipd, vous ètes :

oénéralemcnt, pour le personnel dc là fonction
publique hospitalièrc, les sages-femmes et les
rnfirmiers doivert cocher le câse 9, les secrÉtaircs
médicaux et les aide:-soignants la case 8.
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Annexe 2 Définitions INSEE

Communauté: Une communauté est un ensemble de locaux d'habitation relevant d'une même autorité gestionnaire et
dont les habitants partagent à titre hâbituel un mode de vie commun. La population de la communauté comprend les

personnes qui résident dans la communauté, à l'exception de celles qui résident dans des logements de fonction.

Une résidence secondaire est un logement utilisé pour des séjours de courte durée (week-ends, loisirs, ou vacances). Les

logements meublés mis en location pour des séjours touristiques sont également classés en résidences secondaires.

Distinguer logements occasionnels et résidences secondaires est parfois difficile, c'est pourquoi, les deux catégories sont

souvent regroupées.

loPement occasionnel :

Un logement occasionnel est un logement ou une pièce indépendante utilisée occasionnêllement pour des raisons
professionnelles (par exemple, un pied-à-terre professionnel d'une personne qui ne rentre qu'en fin de semaine auprès de

sa famille).

Un logement est vacant s'il est inoccupé et :

- proposé à la vente, à lâ location,
- déjà attribué à un acheteur ou un locataire et en attente d'occupation,
- en attente de règlement de succession,

- conservé par un employeur pour un usaSe futur au profit d'un de ses employés,
- sans affectation précise par le propriétaire (logement vétuste, etc.).

HMsA (Habitations Mobiles Sans Abris)

Habitations mobiles : caravanes, mobile-homes avec roues et barre de traction, bateaux (hors bateli€rs professionnels)

utilisés à titre de résldence principale uniquement;

Personnes sans abri : personnes qui au moment de la collecte dorment dans la rue ou dans un lieu non prevu pour

l'habitation (cave, jardin public, sous un pont, voiture, tente...).

Les HMSA ne sont recensés pour les communes de plus de 10 0O0 habitants que tous les 5 ans. La prochaine année de

recensement des HMSA pour ces communes est en 2026. Pour les communes de moins de 10 000 habitants c'est l'année

de leur recensement.
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AnneXe 3 Conditions du traitement de Données à caractère perconne!

La présente Annexe a pour objet de détailler la nature et les conditions du traitement de Données à caractère personnel

par l'Entreprise Prestataire (La Poste).

Obiet et finalité du Trâitement pour laquelle (lesquelles) les données à caractère personnel sont traitées pour le
compte du Responsâble de traitement (['INSEE) et du sous-traitant (la commune]

La fourniture des prestâtions, notamment les activités suivantes, implique un traitement de Données à caractère
personnel dont l'objet et la finalité sont les suivants :

L'objectif défini du recensement de la population par le responsable de trâitement INSEE est le suivant :

Compter toutes les personnes qui habitent sur le territoire français quel que soit leur origine/nationalité, avoir des

informations statistiques sur la population et les logements, âges des résidents, professions exercées, transports
utilisés... pour ajuster l'action publique aux besoins des populations. De ces chiffres découlent les montants des

financements versés par l'Etat à la commune (pârticipation de I'Etat au budget des communes).

Par ailleurs, l'enquête Familles qui sera réalisée a pour finalité d'actualiser les informations sur les situations familiales,
la formation et la rupture des unions, l'évolution de la fécondité, mais aussi d'aborder des thématiques nouvelles,
comme les enfânts de parents séparés, les solidarités fâmiliales ou la transmission des langues parlées.

L'Entreprise Prestatâire (La Poste) a la qualité de sous-traitant ultérieur intervenant pour le compte des communes
(sous-traitantes) lesquelles int€rviennent pour le compte de l'INSEE responsable de traitement.

Duÿée du Traitement

La durée du traitement correspond à la durée du présent contrat.

Câtégories de Données à câractère personnel traitées

L'Entreprise prestataire collecte les adresses où réaliser le recensement, ainsi que les données complétées dans les 2
formulaires de collêcte INSEE (individuel & foyer).

30 catégories de données collectées sur la personne, son emploi, catégorisation CSP, mode de transport utilisé pour
aller travailler, info sur logement...

L'Entreprise prestataire collecte également les formulaires Enquête famille.

Catégories de Personnes concernées

L'Entreprise prestataire recense les personnes vivant dans les logements localisés dans les communes signataires d'un
contrat avec l'Entreprise prestataire.

Pour l'enquête famille, c'est un échantillon de femmes ou d'hommes selon les communes qui sont sondés.

L'Entreprise prestataire pourra recenser tous les logements de ces communes ou une partie de leur territoire.

Mesures de sécurité mises en place

L'Entreprise prestataire collecte des Données Personnelles via les formulaires de recensement papier et le formulaire
de l'enquête Familles si concerné et les tablettes), et via les cahiers de tournées facteurs. Les données collectées via les

tablettes ne transitent pas par les Sl de La Poste. Elles sont directement envoyées à I'lnsee au travers de la commune.
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-lrrtI

Nom et prénom des

agents recenseu15

Nombre de logements à

recenser (données utiles à la

fact u rat ion )

Annexe 4: exemple de tableau de bord du Sl OMER et de format
tableur

Tableau de bord du Sl OMER

Format tableu r
D

;l [il^r{t ]l
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Annexe 5 uenquête Familles ANNEXE A SUPPRTMER St PAS D'ENQUETE CONFIEE A LA

POSTE

De quoi s'atit-il ?

Depuis 1954, l'lnsee associe, tous les dix ans environ, au recensement de la population, une enquête sur le thème des

familles, posée à un échantillon de personnes recensées. La dernière enquête a eu lieu en 2011. Elle sera renouvelée en
2025.

L'enquête Familles permet d'actualiser les informations sur les situations familiales, la formation et la rupture des unions,
l'évolution de la fécondité, mais aussi d'aborder des thématiques nouvelles, comme les enfants de parents séparés, les

solidarités familiales ou la transmission des langues parlées.

La collecte de l'enquête Familles 2026 sera adossée à l'enquête annuelle de recensement 2026 dont le calendrier est le
suivant:
en Frânce métropolitaine, dans les Antilles et en Guyane :

- pour les communes de moins de 10 000 habitants : du 15 janvier au L4févriet 2026

- pour les communes de 10 000 hâbitants ou plus : du 15 janvier au 21 février 2026
et à la Réunion et à Mayotte :

- pour les communes de moins de 10 000 habitants : du 29 janvier au 281évrier 2026

- pour les communes de 10 000 hâbitants ou plus : du 30 janvier au 7 mars 2026.

Le questionnaire papier se présente sous forme de 4 pages. Deux versions de ouestionnaires existent : une pour les femmes
maieures, une autre pour les hommes majeurs; elles se différencient uniquement par leur couleur et les accords
grammaticaux.

Le questionnaire papier de l'enquête Familles est fourni et récupéré au même moment que ceux du recensement de la
population pour les habitants souhaitant répondre sur papier au recensement de la population.

Les habitants concernés peuvent également compléter le questionnaire de l'enquête Familles en ligne via un
questionnaire internet.

Durant les 2 premiers jours de collecte, l'agent recenseur devra :

. déposer la notice internet du recensement de la population et la notice d'information de l'enquête
Familles dans la boîte aux lettres (BAL) des ménages qui résident dans un logement éligible au dépôt
dans les boîtes aux lettres (si possible dans une enveloppe avec le logo de la mâirie).

. les rencontrer s'il ne reçoit pas d'information concernant leur réponse en ligne au recensement de la
population au bout de quelques jours (mardi).

. remettre en mains propres la notice internet du recensement de la population et la notice
d'information de l'enquête Familles dans les logements (collectifs...).

Pour les ménages qui répondent au recensement de la population en ligne, l'agent recenseur devra indiquer aux ménages
de bien conserver la notice internet du recensement de lâ population; ce sont les mêmes identifiants de connexion pour
répondre au recensement et à l'enquête Familles.

Le ménage recevra un mail-avis (le lendemain) pour se connecter au site de collecte de l'enquête Familles, une fois qu'il a

validé son questionnaire internet du recensement de la population.
L'agent recenseur n'a pas de relance à réaliser en cas de non-réponse à l'enquête pilote Familles.

Dans le cadre de l'enquête Familles, l'Agent recenseur devra

- se former et respecter les consiBnes de protocole de l'enquête données par l'lnsee à l'occasion de la formation

du recensement de la populâtion;
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Missions de l'agent recenseur

La mission d'agent recenseur réalisée conformément à l'article 37 du décret n' 2003-485 du 5 .iuin 2003 relatif âu

recensement de la population s'étend à l'enquête Familles dans les conditions ci-dessous.

L'enquête Familles sera réalisée par La Poste dans les communes qui ont conventionné avec l'lnsee et pour lesquelles

l'enquête de recensement de la population est réalisée. Dans le cas où le recensement est réalisé sur une partie d'une

commune, l'enquête Familles sera réalisée sur ce même périmètre géographique.



- distribuer la notice d'information de l'enquête Familles en même temps que la notice internet du recensement

de population êux occupants des logements concernés par l'enquête Familles;

- fournir aux habitants de l'échantillon de l'enquête Familles et souhaitant répondre su, papier au recensement

de la population, les questionnaires papier de l'enquête tamilles;

- récupérer les questionnaires papier de l'enquête Familles, en même temps que les questionnaires renseignes

du recensement de la population.

Si le questionnaire papier renseigné de l'enquête Familles n'est pas remis à l'agent de La Poste

recenseur en même temps que les questionnaires papier renseignés de recensement de la

population, l'agent n'effectuera pas de relance auprès de ces habitants.

Si les habitants répondent au recensement de la population en ligne, ils devront également répondre

en ligne à l'enquête Familles. Les agents recenseurs n'auront, dans ce cas, pas de travail spécifique.

L'Agent recenseur n'a pas de relance à réaliser en cas de non-réponse à l'enquête Familles.

retourner les questionnaires papier de l'enquête tamilles renseignés à la commune ou à l'EPCl, au fur et à mesure et en
même temps que les questionnaires de l'enquête de recensement
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